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foyers de la commune
d’Ouled Amar (Batna) ont
été raccordés au gaz
naturel, à la grande joie des
ménages bénéficiaires.

815 100 3.882
dessins et photos de
montages artistiques ont
été exposés aux galeries
El-Bahia, au siège de la
direction de la culture de
la wilaya d’Oran.

permis à points ont
été délivrés dans la
wilaya d’Annaba
depuis le lancement
de l’opération en
février dernier.
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"La démocratie ne consiste pas seulement à prendre des décisions, il
s'agit plutôt d'une culture qui s'acquiert par la société à travers la
pratique.
Le Parlement algérien est devenu un espace d'exercice
démocratique où tout un chacun peut s'exprimer.
LAlgérie veut s'enquérir des expériences de tous les pays en la
matière, notamment les pays maghrébins et méditerranéens."

Larbi Ould Khelifa :

Conditions de travail des professionnels de la pêche

Le directeur général d’Algérie
Télécom a signé un accord avec le
syndicat  d’Algérie Télécom pour la
satisfaction de 80% des
revendications des travailleurs
présentés par ce dernier, notamment
l’augmentation des salaires de 13%.
Dans l’objectif d’alimenter la culture
de la communication institutionnelle
et le dialogue dans les entreprises
qu’elles soient  publiques ou privées
et répondre aux préoccupations du
public intérieur,  Azouaou Mahmel a
présidé, lundi à Ghardaïa, un
rassemblement régional des
collaborateurs sociaux et des
représentants du syndicat de
l’entreprise, avec la collaboration des
élus locaux pour mettre en exergue
la situation de la plus grande

entreprise publique en Algérie
après Sonatrach et exposer
les problèmes qu’affectent le
groupe en essayant de trouver
les solutions. A cet effet,
plusieurs projets sont inscrits
dans l’agenda de la
compagnie de Azouaou
Mahmel, notamment
l’amélioration respectivement
de la qualité des services
d’Algérie Télécom qui se
conforment aux nouvelles
technologies actuelles et les
conditions de travail de ses
employés en réadaptant des
moyens mis à leurs
disposition dans le domaine
des télécommunications.

Le ministre de la Pêche et des Ressources
halieutiques, Sid-Ahmed Ferroukhi, a
annoncé qu’une enquête sur les condi-
tions de travail des professionnels de la
pêche sera lancée demain. Une enquête
qui devrait toucher 20 ports avec pour
but d’améliorer la connaissance soci-
ologique, démographique et
économique des gens de mer, selon le
ministre qui s’exprimait sur les ondes de
la Radio nationale.
Cette initiative permettra aussi "de con-
naître leurs attentes et leurs besoins pour
mieux appréhender leur rôle dans les fil-
ières de la pêche et de l'aquaculture". M. Ferroukhi affirme
également que le recensement "permettra de mieux con-
struire" la stratégie engagée dans ce domaine en étant
muni d'une "image réelle des acteurs économiques". En

Algérie, quelque 50.000 personnes
activent dans le secteur de la pêche,
dont 60% à 70% ont moins de 40 ans
sans compter les travailleurs occa-
sionnels, a dit le ministre qui s'attend
à de nouveaux recrutements et à des
formations. 
Parmi les actions d'amélioration des
conditions d'exercice du métier, le
ministre a abordé longuement
l'opération "ports bleus" qui sera
lancée aujourd’hui pour participer
"au processus de réhabilitation des
ports et d'amélioration du service

public" à travers la mobilisation des associations et des
professionnels.  Qualifiée d'"une première" au niveau
local, cette initiative sera étendue "chaque année aux
zones de pêche" pour améliorer leur situation.

Les participants à un colloque national
sur "les violences conjugales à l’égard
des femmes", organisé par l’université
de Tizi-Ouzou, se sont accordés à
affirmer que la violence conjugale
constitue une atteinte aux droits
fondamentaux de la personne. 
"La violence au sein du couple constitue
une atteinte aux droits fondamentaux
de la personne, à savoir le droit à la
sécurité, à la liberté de mouvement et à
la liberté de disposer de son corps", a
indiqué Ounissa Daoudi, enseignante à
la Faculté de droit et des sciences
politiques de l’université de Tizi-Ouzou,
en soulignant que "nul ne peut
prétendre disposer d’une autre
personne à sa guise, la maltraiter
impunément, même s’il s’agit de sa
conjointe". 
Selon la conférenciere, la violence

conjugale est "un processus évolutif
au cours duquel, dans une relation de
couple, un partenaire exerce des
comportements agressifs, violents et
destructeurs à l’encontre de l’autre,
afin de le dominer et le contrôler". 
Ce comportement s’exprime, a-t-elle
expliqué, sous diverses formes que
sont, entre autres, "la violence verbale,
la violence psychologique, la violence
économique ou financière, la violence
physique et la violence sexuelle".  
Pour ce qui est des causes à l’origine
de la violence conjugale,
l’intervenante a estimé que ce fait
“n’est pas l’apanage d’un groupe
social, économique ou culturel. Il n’est
pas non plus un héritage inéluctable :
on ne naît pas violent, on apprend à le
devenir”.

Violence conjugale, une atteinte 
aux droits fondamentaux de la personne

Les revendications des travailleurs 
d’Algérie Télécom satisfaites à 80% Un Chinois annonce avoir

découvert le corps d'un
"extraterrestre" 

Un Chinois a publié des photos de lui
posant à côté d'un "visiteur". Il assure haut et
fort l'avoir piégé après que son vaisseau
s'est crashé à l'atterrissage. Les clichés
présentent un M. Li fier de sa trouvaille et
prenant la pose à côté de ce qui apparaît
comme un extraterrestre. Les images ont
provoqué une frénésie sans pareille et des
spéculations du même acabit sur les réseaux
sociaux chinois. Il avance qu'il a pu observer
une formation d'Ovnis qui bourdonnaient au
dessus de la rivière Jaune, dans la province
du Binzhou Shandong.  Alors qu'il regardait
là, il a vu l'un des appareils de l'escadron
chuter brusquement. Peu après, M. Li
explique être tombé nez à nez avec les restes
calcinés d'une créature venue d'ailleurs
coincé dans un piège à lapin. M. Li insiste en
précisant qu'il s'est saisi des restes de la
créature pour les entreposer dans son con-
gélateur, alors que le crash d'ovni aurait eu
lieu en mars, comme le précise le Dailymail. 

LE MONDE N'EST NI DUPE 
NI EN DANGER 

Cependant, ses assertions douteuses ont
très vite été tempérées. Suite à la découverte
de M. Li, la police a publié une déclaration
disant que l'alien, peu convaincant au fond
du congélateur, n'était pas une autre forme
de vie mais caoutchouc de haute qualité. "Le
prétendu extraterrestre électrocuté et décou-
vert par un homme à Binzhou est une imita-
tion de haute qualité", a affiché la police de
Jinan sur leur microblog Sina. "Le corps est
composé de caoutchouc de haute qualité." Il
est évident que M. Li ne pensait pas à mal
mais plutôt à faire le buzz, mais malgré du
caoutchouc de bonne facture, la morpholo-
gie de l'alien a tous les traits du cliché que
nous nous en sommes fait depuis des décen-
nies. Une farce un peu grosse au même titre
que les explications fournies par le "chas-
seur d'extraterrestre en caoutchouc". Il est
vrai que même l'explication de la capture est
bancale. Comment une forme d'intelligence
qui serait supérieure à la nôtre se laisserait
piéger dans un piège à lapin ?

Un "Blue Lagoon" teint en
noir pour dissuader les

baigneurs
Les autorités locales du comté de Derbyshire, en
Angleterre, ont décidé de changer la couleur de l'eau d'un
lac désaffecté de Harpur Hill pour éloigner les baigneurs
qui s'exposaient à des intoxications.
Les apparences sont parfois trompeuses. Celles du lac de
Harpur Hill en est le parfait exemple : son eau bleue tur-
quoise qui scintille au milieu d'une carrière désaffectée
perdue dans la campagne anglaise a de quoi attirer les
habitants du coin en mal de mer qui voudraient venir
piquer une tête. Car si le cadre idyllique rappelle les plus
belles plages de l'Île Maurice ou des Bahamas, l'eau du
lac représente un réel danger pour les nombreux nageurs
qui s'y sont aventurés malgré les signalétiques d'avertis-
sement.
Infection fongique, irritations cutanées et problèmes d'es-
tomac peuvent ainsi être provoqués par une simple bai-
gnade dans cette eau turquoise, qui doit sa couleur aux
pierres de la carrière voisine. Mais ce n'est pas tout. Les
autorités soulignent également la présence au fond du lac
de vieilles pièces de voitures et de carcasses d'animaux.
On est bien loin des eaux salées et pleines de vies des
Bahamas. Il a donc été décidé d'employer une méthode
drastique pour définitivement dissuader les baigneurs :
colorer le lac en noir pour le rendre beaucoup moins
attrayant. Un entrepreneur local a ainsi déclaré à la BBC
que "c'était absolument magnifique à regarder mais terri-
blement dangereux". Bien loin de celle des Bahamas ou
de l'île Maurice, la vision du lac surnommé le "Blue
Lagoon" ne fait désormais plus rêver...



Le Premier ministre,
Abdelmalek Sellal, a eu un
programme chargé lors de la
visite de travail et d’inspection
qu’il vient d’effectuer dans la
wilaya d’El Bayadh ce jeudi. Il
a dû renoncer à certaines
étapes afin de consacrer
suffisamment de temps à sa
rencontre en fin de journée
avec les représentants de la
société civile. 
PAR LARBI GRAÏNE

S ellal a inspecté  dans la commune de
Labiodh Sidi Cheikh 3 sites. Le
premier est celui des 1.360 loge-

ments publics locatifs qui sont construits
dans un style qui mêle des éléments de
l’architecture soudanaise et des éléments de
l’art mauresque. Le second site est un stade
de 5.000 places dont le taux d’avancement
des travaux a atteint 90 %. Le troisième
site est un dispositif de protection des
habitations de la ville de Labiodh Sidi
Cheikh contre les eaux pluviales et les
inondations. Un mur en béton armé de 11
070 m3, des terrassements s’étendant sur
16.200 m3 ainsi que trois dalots, (ouvrages
hydrauliques conçus sous forme de canal
placé sous les routes). Ce projet vient à
point nommé pour répondre à une deman-
de pressante qui s’est exprimée depuis les
crues de l’Oued Diffa en  2011, lesquelles
ont causé mort d’homme. Dans la com-
mune d’El Bayadh, le Premier ministre
s’est rendu sur le site de réalisation d’une
ligne ferroviaire El Bayadh-Mecheria,
longue de 135 km. Le taux d’avancement
des travaux de ce projet dont la réception
est prévue en 2016 a atteint 5%. La futu-
re zone industrielle d’El Bayadh a été éga-

lement inspectée par le Premier ministre.
Sa réception est prévue au mois de juillet
prochain. Sellal s’est enquis également du
projet de réalisation du dédoublement de la
route à l’entrée nord de la ville d’El Bayadh
sur 6 km. Comme partout ailleurs, les
citoyens dont les franges juvéniles s’esti-
ment marginalisées et se plaignent d’avoir
été empêchées de discuter avec les autori-
tés. Les problèmes, d’après la vox populi,
se sont tellement accumulés que les auto-
rités locales font face à un flot de plaintes
ininterrompues. Mohamed Laïd Khelfi,
wali d’El Bayadh qui bénéficie quand
même d’un bon préjugé, n’avait pris ses
fonctions qu’en mars dernier. Il fut l’an-
cien wali d’Illizi qui était sorti indemne de
l’enlèvement dont il a été victime il y a de
cela quelques mois. D’aucuns croient

savoir qu’il ne s’est pas encore remis de
son choc, mais ces spéculations tentent
d’expliquer les retards qui collent comme
une seconde peau à tous les projets pro-
grammés dans cette wilaya. «Le rève des
habitants d’El Bayadh est de voir le projet
de la cimenterie conrétisé sur le terrain»,
nous confie un jeune chômeur. Face aux
représentants de la société civile réunis à la
salle de conférences Ahmed Houri d’El
Bayadh,Abdelmalek Sellal a subi une ava-
lanche de questions et de dénonciations.
Au chapitre logements, le Premier
ministre a instruit le wali pour qu’il pro-
cède à la distribution des 1360 nouveaux
logements socio-locatifs et ce, avant le
mois de Ramadhan. Les intervenants dans
leur majorité ont déploré la quasi-absence
d’infrastructures sanitaires et de soins. A

ce sujet, Sellal a promis un hôpital de 80
lits ainsi qu’un abbatoir. Pour Sellal, «la
fonction publique est saturée, elle ne peut
fournir des postes d’emploi pour les
jeunes». A ses yeux le projet de zone
industrielle est prometteur, un  partenariat
avec les entreprises privées et publiques
est de nature à résorber la demande d’em-
plois. Revenant sur le projet de la cimen-
terie, Sellal a confessé que le «projet ayant
été confiée à une entreprise italienne, celle-
ci n’avait rien fait». Et Sellal de conseiller
«de ne pas compter sur elle. Il faut cher-
cher un partenariat avec des entreprises
algériennes privées ou publiques», a-t-il
recommandé. A l’adresse de l’ensemble des
Algériens, Sellal a multiplié les assu-
rances : «On a des moyens et des capacités
pour régler tous nos problèmes, nous
pourrons aller très loin dans le développe-
ment du pays et ce, dans tous les
domaines, c’est la réalité», a-t-il dit.  Il
promet en prévision du Ramadhan qu’il
«n’y aura, plaise à Dieu, aucun problè-
me». Sellal promet aux Algériens un été
moins perturbé par les coupures d’electri-
cité. Selon lui, Sonelgaz a abattu durant
ces six derniers mois un travail équivalent
à celui de 4 à 5 années de travail. 

«Vous pouvez être tranquilles,  notre
pays va bien», a-t-il martelé à  trois
reprises. Tout le monde pense au président
de la République. Mais Sellal n’en souffle
mot. Le Premier ministre sur sa lancée,
continue ses assurances.  «On a des capa-
cités pétrolières, n’ayez pas peur. Il y a des
gens qui disent qu’il vous reste du pétrole
et du gaz pour 25 ans, et qu’après, vous
allez brasser du vent. C’est eux qui vont
brasser du vent», s’est-il exclamé. Et
Sellal de lancer péremptoire, «nous avons
découvert le gaz de schiste dans la région
d’In Salah. Cette découverte est là pour
prouver qu’on a les moyens. La
Providence nous a gratifiés d’un bien qu’il
faut savoir gérer, nous n’avons pas à avoir
peur de l’avenir», a-t-il martelé. L.  B.
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Abdelmalek Sellal, Premier ministre.

VISITE DU PREMIER MINISTRE DANS LA WILAYA D’EL BAYADH 

Les promesses de Sellal

PAR LAKHDARI BRAHIM 

L e président de la République,
Abdelaziz Bouteflika, a chargé le
Premier ministre, Abdelmalek Sellal,

lors de l’audience accordée mardi dernier, de
"veiller à la bonne prise en charge des pré-
occupations du citoyen, notamment en
cette période de préparatifs du mois sacré
du ramadhan".  

Le président de la République a pris
cette décision en recevant, en son lieu de
convalescence à Paris, M. Sellal et le chef
d'état-major de l'Armée nationale populai-
re (ANP), le général de corps d'armée
Ahmed Gaid Salah. 

En prévision du mois de Ramadhan, les
ministères du Commerce et de
l'Agriculture ont rassuré récemment que
toutes les mesures avaient été prises pour
un meilleur approvisionnement des mar-
chés en produits de large consommation,
notamment les légumes, les fruits et la
viande. 

En effet, le marché national connaîtra
un bon approvisionnement en produits 

agricoles frais grâce à la coïncidence du
mois sacré avec la pleine saison, a souli-
gné le ministre du Commerce Mustapha
Benbada, en ajoutant que les prix de ces
produits, pendant cette période, pourraient
se maintenir à leur niveau actuel, voire

baisser.  
Il a également rassuré que l'approvi-

sionnement du marché national en pro-
duits de grande consommation sera assuré
de manière suffisante.  "Nous avons pris
une série de mesures pour assurer un bon
approvisionnement du marché national en
plusieurs produits, qui affichent déjà un
niveau de disponibilité très satisfaisant",
a-t-il soutenu. 

Le marché national connaîtra un bon
approvisionnement en produits agricoles
frais grâce à la coïncidence du mois sacré
avec la pleine saison, a expliqué M.
Benbada.  

L'approvisionnement en produits de
première nécessité, a-t-il poursuivi, 

sera assuré principalement via les
stocks issus de l'importation qui ont aug-
menté, durant les quatre premiers mois de
l'année, de 25 % pour les huiles végétales,
de 27% pour la poudre de lait et de 46%
pour le sucre. 

Le ministre de l'Agriculture, Rachid
Benaïssa, a assuré, quant à lui, que "le
marché sera bien approvisionné en viandes
rouges et blanches durant le Ramadhan
grâce à l'importation et à la production
nationale".

Ainsi, le secteur a pris, depuis huit
mois, des dispositions pour alimenter 

le marché. En plus des dérogations
accordées par le ministère pour l'importa-
tion des viandes rouges congelées, des
opérateurs algériens ont importé, pour la
première fois, de la viande fraîche sous
vide. 

L'Algérie a importé également près de
12.000 têtes de bovins d'engraissement qui
vont s'ajouter au cheptel produit locale-
ment. 

Pour ce qui est des viandes blanches, le
ministre a assuré que les prix  de ces pro-
duits resteront stables et devraient influer
sur les prix des viandes. 

Le projet de la LFC 2013 bientôt
devant le Conseil des ministres 

Lors de cette entrevue, Abdelaziz
Bouteflika, a également instruit le Premier
ministre, Abdelmalek Sellal, de finaliser
le projet de loi de finances complémentai-
re de 2013 afin qu'il soit prêt pour être
adopté lors du prochain Conseil des
ministres, il lui a également demander de
"finaliser l'ensemble des autres projets de
loi, examinés par le gouvernement afin
qu'ils soient prêts pour leur adoption au
prochain Conseil des ministres", selon le
communiqué. 

La loi de finances complémentaire
prendra en charge les nouvelles dépenses
urgentes et imprévues de 2013, entre

autres le financement des préparatifs de
l’organisation de la manifestation culturel-
le "Constantine capitale de la culture
arabe" pour 2015. 

Les dépenses urgentes induites par le
programme de soutien à l’emploi et à l’in-
vestissement dans le Grand Sud, décidé
dernièrement par les autorités publiques,
ne seront probablement pas inscrites dans
cette loi complémentaire puisque les
financements nécessaires sont déjà mobili-
sés dans la loi de finances initiale de 2013,
avait déjà révélé le ministre des Finances,
Karim Djoudi. Cette loi comporte déjà
une enveloppe pour l’investissement dans
le Sud, notamment dans le cadre du Fonds
du Sud et des Hauts-Plateaux, avait préci-
sé M. Djoudi. Pour autant, le premier
argentier du pays avait estimé que le
recours à une enveloppe supplémentaire
pour les wilayas du Sud n'était pas encore
tranché. Le texte prévoit également de
nouvelles facilitations à l’investissement,
avait avancé fin 2012 le Premier ministre. 

La loi de finances initiale 2013 prévoit
une croissance économique supérieure à
5%, un déficit budgétaire autour de 18% du
PIB, des dépenses publiques de 6.727,9
milliards DA et des recettes de 3.820 mil-
liards DA. 

L.  B.  

EN APPLICATION DES DIRECTIVES DU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE 

Les projets en instance débloqués
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L e plan Delphine, établi pour le ren-
forcement de la sécurité en période de
saison estivale sur les zones du lit-

toral sera élargi à partir de cette année à des
wilayas limitrophes et de l’intérieur du
pays, a annoncé jeudi le chef de la cellule
de communication auprès du commande-
ment de la Gendarmerie nationale. 
Répondant aux exigences de la saison esti-
vale à travers l’ensemble du territoire
national, l’élargissement de ce plan vise à
assurer une couverture sécuritaire élargie et

mieux gérer les flux transitant de différents
axes routiers des wilayas de l’intérieur vers
la côte, a souligné le lieutenant-colonel
Abdelhamid Kerroud dans une déclaration à
la presse en marge de la sortie de la 53ème
promotion de l’Ecole des sous-officiers de
la Gendarmerie nationale à Sidi Bel-
Abbès. 
Ces mesures ont pour objectif également
de renforcer les dispositifs sécuritaires con-
tre le vol des maisons en l'absence de leurs
propriétaires, sachant que beaucoup de

familles se déplacent lors de la saison esti-
vale pour passer des séjours au bord de la
mer. Des patrouilles nocturnes seront
assurées par les unités territoriales dans ce
cadre, a-t-il indiqué. 
Le plan Delphine a bénéficié cette année
d’importants moyens humains et
matériels pour assurer une bonne couver-
ture sécuritaire pour les estivants à travers
14 wilayas côtières, ainsi que la sécurité
routière pour garantir une fluidité de la cir-
culation. R .  N .  

PAR INES AMROUDE

L e ministère de la Santé, de la
Population et de la Réforme hospital-
ière a recommandé à la population de

prendre des précautions en prévision des
grandes chaleurs qui caractérisent la péri-
ode estivale. 
Dans un communiqué rendu public mer-
credi, le ministère a indiqué qu'"en temps
de forte chaleur, il est impératif de se pro-
téger, notamment la population la plus
vulnérable constituée d'enfants en bas âge,
de personnes âgées et de malades
chroniques". 
Il est conseillé également de "fermer les
volets et les rideaux des façades de loge-
ments exposées au soleil, de maintenir les

fenêtres fermées tant que la température
extérieure est supérieure à la température
intérieure et d'éviter de sortir aux heures les
plus chaudes".  
Le ministère a également recommandé
qu'"en cas de nécessité impérative de se
déplacer, il est préférable de sortir tôt le
matin ou tard le soir et de mettre des vête-
ments légers et amples et de rester à l'om-
bre, à l'abri d'une exposition prolongée au
soleil”. 
Il est également conseillé aux populations
de "prendre plusieurs douches par jour et de
boire suffisamment, d'éviter les boissons
très sucrées ou à forte teneur en caféine et
d'éviter les activités extérieures (sports,
jardinage, bricolage...)". 

Dans le cas où une personne est atteinte de
maux de tête, d'une envie de vomir, d'une
soif intense, d'une peau anormalement
chaude, rouge et sèche, ou d'une confusion
mentale, le ministère recommande de
"contacter rapidement le SAMU ou bien la
Protection civile", précisant que ces symp-
tômes "peuvent indiquer un coup de
chaleur". 
En attendant l'arrivée des secours, il est
conseillé de "transporter la personne
présentant l'un de ces symptômes dans un
endroit frais, la faire boire, l'asperger d'eau
fraîche ou la couvrir avec un ligne
humide", ajoute le communiqué du min-
istère de la Santé.

I .  A .  

U ne quantité de 45,900 kg de kif
traité a été saisie par les éléments
de la sûreté de Blida durant la péri-

ode allant de janvier à mai 2013 au cours
d’opérations multiples menées à travers
la wilaya, a-t-on appris jeudi auprès de la
brigade de lutte contre les drogues rele-
vant de la sûreté de wilaya.
"Près de 46 kg de kif et 127.395 com-
primés de psychotropes ont été saisis,

durant les 5 premiers mois de l’année en
cours", a détaillé le chef de cette brigade
en marge d’une journée de sensibilisation
contre les stupéfiants, organisée au
Centre de formation et de gestion admin-
istrative de Beni Tamou, par la sûreté de
wilaya.
Ces opérations ont abouti également à la
mise en détention préventive de 199 indi-
vidus présumés impliqués dans des trafics

de stupéfiants. 
Cette journée de sensibilisation, organ-
isée à l’occasion de la célébration de la
Journée mondiale de lutte contre les
drogues, coïncidant avec le 26 juin de
chaque année, a donné lieu à l’animation
d’une conférence au profit des stagiaires
du centre, portant sur les différents types
de drogues et les moyens d’éviter les
pièges de la toxicomanie. 

PAR RAYAN NASSIM

L a ministre de la Solidarité nationale,
de la famille et de la condition
féminine, Souad Benjaballah, a

déclaré jeudi à Alger que le projet de
construction de 1.050 logements à travers
dix wilayas du pays au profit des familles
victimes du terrorisme butte sur plusieurs
entraves dont celle ayant trait au manque
d'assiettes foncières. 

En réponse à une question orale d'un
membre du Conseil de la nation réuni en
session plénière sous la présidence de
Abdelkader Bensalah, la ministre a
souligné que le projet auquel a été allouée
une enveloppe de 1.050 millions DA du
Fonds de solidarité nationale, rencontre
plusieurs entraves, la principale étant le
manque d'assiettes foncières, l'insuffisance
de l'aide financière et des appels d'offres
infructueux
Parmi les 10 wilayas concernées par le
projet, seule celle de Relizane a pu réaliser
son programme de logements, alors que
les projets destinés aux wilayas d'Ain
Defla, Saïda, Tébessa, Mascara et
Khenchela, ont été réalisés de manière
partielle, a-t-elle ajouté. 

Pour ce qui est des wilayas de Mila et
Tiaret, les projets sont en cours de
lancement alors qu'ils n'ont pas débuté
encore dans les wilayas de Bordj Bou
Arreridj et Constantine, a poursuivi la
ministre, soulignant que les budgets de ces
projets ont été prélevés

exceptionnellement du Fonds de solidarité
nationale qui n'est pas censé financer de
tels projets. 
Le financement de tels projets à partir
d'aides supplémentaires octroyées par le
Fonds de solidarité pour parachever leur
réalisation ne manquera pas d'influer

négativement sur les capacités du Fonds à
s'acquitter de sa mission première qui est
de répondre aux besoins des catégories les
plus démunies de la société algérienne et
de faire face aux situations urgentes
générées par des catastrophes naturelles, a
soutenu Mme Benjaballah.  
Pour accélérer le rythme de réalisation de
ces projets, a-t-elle souligné, les walis
avaient toutes les prérogatives pour
trouver un financement supplémentaire,
ou, en cas de nécessité, pour revoir à la
baisse le nombre de logements à réaliser
dans les limites des aides financières
octroyées. 
Dans une déclaration à la presse en marge
de la séance plénière, Mme Benjaballah a
indiqué que la campagne de solidarité qui
coïncidera avec le prochain mois sacré de
Ramadhan sera menée par les walis au
niveau local, ce qui leur permettra de
prendre les dispositions nécessaires à la
prise en charge des familles nécessiteuses. 

R .  N .  

RETARD DANS LA RÉALISATION DU  PROJET DE LOGEMENTS DESTINÉS AUX VICTIMES DU TERRORISME 

Le manque d'assiettes, principal obstacle

SAISON ESTIVALE

Le plan Delphine élargi aux wilayas de l’intérieur

EN PRÉVISION DES GRANDES CHALEURS

Les recommandations du ministère de la Santé

DURANT LES 5 PREMIERS MOIS DE L’ANNÉE 2013 

45,900 kg de kif traité saisis à Blida

TIDJELABINE, BOUMERDES
le corps d'un enfant
repêché dans une

mare d’eau 
Les éléments de la Protection civile ont
repêché, dans la nuit de mercredi à jeudi,
le corps inanimé d'un enfant qui s'est
noyé dans une mare d’eau à la cité
Lachedid  de la commune de Tidjelabine
(Boumerdès), a-t-on appris jeudi auprès
de la direction de ce corps. 
L'enfant F. Zakaria (11 ans), dont le
corps a été repêché aux environs de
23h45 et transféré vers l’hôpital de
Thénia, semble s’être noyé dans cette
mare d’eau stagnante, alors qu’il s’y
baignait, a indiqué le chargé de la cellule
de communication à la Protection civile
de la wilaya. 
Une enquête a été ouverte pour
déterminer les causes exactes de cette
noyade, a-t-on ajouté de même source. 

BENI ZID, SKIKDA 
Arrestation d’un 

individu pour soutien
au terrorisme

Un individu âgé de 35 ans, issu du vil-
lage de Chaâba, dans la commune de
Beni Zid, a l'ouest de Skikda, a été arrêté
jeudi près de Collo pour "appui et sou-
tien" à des terroristes, a indiqué une
source sécuritaire. 
Le mis en cause, présenté devant le pro-
cureur de la République près le tribunal
de Collo, a été placé sous mandat de
dépôt, a ajouté la même source, pré-
cisant que cette arrestation a été opérée à
la suite à une opération de recherches
menée par les services de sécurité dans la
zone de Beni Zid, et qui s’était soldée,
mardi dernier, par l’élimination de deux
terroristes. 

A P S  

L’absence d’assiettes foncères pénalise grandement la réalisation des projets de logements.



PAR SADEK BELHOCINE

C’ est ce qu’a annoncé, jeudi à Alger,
le ministre des Affaires religieuses
et des Wakfs, Bouabdallah

Ghlamallah, indiquant que son départe-
ment ministériel avait proposé officielle-
ment la création d'une institution de la
fatwa (décret religieux) en Algérie. Le min-
istre qui répondait à une question d'un
membre du Conseil de la nation relative à
la problématique «des fatwas parallèles en
l'absence d'un institution officielle de la
fatwa», lors d'une séance plénière,
présidée par Abdelkader Bensalah, prési-
dent du Conseil a révélé que  le ministère
des Affaires religieuses et des wakfs se
charge actuellement de la mission de la
fatwa en Algérie et a proposé «officielle-
ment» la création d'une institution dans ce
domaine.  

«Un projet qui attend sa concrétisa-
t ion», a-t-il confié, exprimant son
souhait de voir «les hommes de religion et
de savoir contribuer à concilier les
Algériens avec leurs institutions et
préserver celles-ci des effets destructeurs
de l'activité parallèle qui gangrène la
société et détruit les fondements de l'Etat».
Le ministre a affirmé que «ceux qui
prononcent des fatwas controversées sont
des personnes indépendantes des institu-
tions officielles de la fatwa et leurs
acolytes appartiennent à des institutions
parallèles et n'ont pas d'influence sur les
Algériens», indiquant que  l'Algérie est
«immunisée de par sa référence religieuse
et nationale et son système de la fatwa est
basé sur l'institution de la mosquée,
soutenue actuellement par les directeurs
des affaires religieuses et des wakfs de
chaque wilaya». 

Les imams dans les mosquées sont
désignés par le ministère des Affaires
religieuses, ils sont donc habilités à énon-
cer des fatwas, avait indiqué le ministre
dans une de ses interventions. Peu après, il
avait souligné que la mission de la fatwa
(avis religieux) incombe aux conseils sci-
entifiques de wilaya. Inaugurant l'ouver-
ture du 3e colloque national des conseils
scientifiques à Dar al-Imam sous le thème :
«La fatwa dans les mass-média et les
chaînes satellitaires», Bouabdallah
Ghlamallah, a précisé que ces conseils
constituent «des institutions visant à ori-
enter les Algériens et leur donner des avis
religieux en guise de solutions aux prob-
lèmes personnels ou familiaux qu'ils ren-
contrent».

Du fait du foisonnement de fatwas dif-
fusées par diverses chaînes satellitaires ou
du fait des prêches balancés dans les
mosquées par des imams qui n’ont pas le
savoir et les compétences requis pour
assumer une telle responsabilité, la créa-
tion d’une institution de la fatwa en
Algérie  tend à empêcher les fausses inter-
prétations de la charia et des principes
fondamentaux de l'Islam en général, illus-
trés de  manière lors de certains événe-
ments religieux ou importation de pro-
duits agro-alimentaire de l’étranger. 

Exemple : la controverse née de l'im-
portation de viande indienne en Algérie à
l'occasion du mois sacré du Ramadan. En
attendant que l’institution de la fetwa soit
opérationnelle, ce sont les conseils de
wilaya composés d'une élite d'imams, d'u-
niversitaires et d'érudits  représentés au
niveau du ministère de tutelle, qui émettent
de façon régulière de fatwas, à travers les
permanences de la commission au niveau

des institutions des mosquées de chaque
wilaya et sur le site électronique du min-
istère afin de répondre aux questions des
personnes physiques et morales. 

Ces conseils sont présents au niveau de
toutes les stations locales et centrales de
radio et dans la grille des programmes
télévisuels. Selon le ministre, ce réseau
«préserve la société de plusieurs dangers et
craintes car il est empreint d'authenticité

et de dynamisme», rappelant dans ce con-
texte que  «les responsables religieux en
charge de la fatwa tiennent des réunions
périodiques nationales au profit des con-
seils scientifiques de wilaya, qui sont élar-
gies aux imams, aux universitaires, aux
érudits et aux personnes intervenant dans
les médias, afin d'examiner les questions
d'intérêt national et s'accorder sur les fat-
was locales difficiles à traiter».
Bouabdallah Ghlamallah met en exergue le
fait que ce système 

«ressemble au système d'un centre de
jurisprudence spécialisé à l'instar de celui
de l'Organisation de la coopération
islamique (OCI), d'Al-Azhar Echarif ou des
institutions scientifiques des Lieux Saints
de l'islam». 

Rappelons que le ministère des Affaires
religieuses s’est doté d’un portail web, la
banque des fatwas..  «Ce site internet n'est
qu'un support d'appui. Nous avons pensé à
cette méthode en tenant compte du fait que
beaucoup de personnes s'intéressent aux
sites internet», a-t-on expliqué du côté du
ministère des Affaires religieuses.

S .  B .

La violence dans les écoles ne
cesse de devenir
préoccupante. Ce phénomène
prend des proportions
alarmantes. Depuis des
années ce fléau est dans une
courbe ascendante. 
PAR KAMAL HAMED 

T ous les acteurs des secteurs de l’Édu-
cation nationale, les enseignants en
premier lieu, n’ont eu de cesse d’atti-

rer l’attention des responsables du ministè-
re sur cette montée en force de la violence.
Ce qui vient de se passer lors de l’examen
du baccalauréat, illustre on ne peut mieux
les craintes affichées par les enseignants.
La sonnette d’alarme est désormais tirée et
c’est ce que vient de rappeler le Syndicat
des professeurs de l’enseignement secon-
daire et technique (Snapest). Dans un com-
muniqué rendu public à l’issue de la
réunion de son bureau national et des coor-
dinateurs d’une trentaine de wilayas, le
Snapest revient, comme pour mieux illus-
trer son constat, sur l’épisode de l’examen
du baccalauréat de cette année ou de graves
événements se sont produits lors des
épreuves de philosophie. Selon le
Snapest, qui s’est basé sur les rapports des
coordinateurs de wilaya, les enseignants,
qui assuraient la surveillance de l’examen,
ont fait l’objet d’insultes, tout comme ils
ont été agressés physiquement par les
élèves et leurs biens saccagés. Le Snapest
fait cas aussi de graves dérapages et pro-

met, dès la fin des corrections des copies
du bac, de rendre public un rapport com-
plet sur ce qui s’est passé lors de l’épreu-
ve de philosophie. Mais pourquoi ces déra-
pages et qui en est responsable ? Pour le
Snapest les responsabilités sont partagées
entre la tutelle, à savoir le ministère de
l’Education nationale, et les parents
d’élèves. « Ce qui s’est passé est la
conséquence logique  du  laxisme des auto-
rités avec les élèves ». Et c’est pourquoi le
syndicat met en garde contre la violence
dans les écoles car, indique encore le com-
muniqué, « les choses risquent d’empirer à

l’avenir si la tutelle ne fait rien ». A ce
titre le Snapest invite le ministère de
l’Education a révisé les lois en vigueur
relatives au déroulement des examens afin
d’assurer une meilleure sécurité et une pro-
tection complète pour les enseignants
encadreurs. Il est évident que le grave épi-
sode du bac ne restera pas sans suite et tout
porte à croire que ministère et syndicats
seront appelés à conjuguer leurs efforts
pour trouver des solutions idoines à même
d’éviter la réédition de ce qui s’est passé au
bac de cette année. Par ailleurs le Snapest
est revenu sur de nombreuses autres ques-

tions qui préoccupent le syndicat. «Nous
appelons le gouvernement à concrétiser
ses engagements concernant l’indemnité
de poste et la prise en charge de l’ensemble
des revendications des travailleurs du Sud
et des Hauts-Plateaux» pour lesquelles,
rappelons-le, des syndicats ont initié plu-
sieurs grèves ces dernières semaines. Le
Snapest demande aussi à la tutelle la mise
en application de l’accord commun et sur-
tout les questions relatives à la médecine
du travail, les heures supplémentaires
ainsi que le point concernant les modalités
d’intégration. K. H.  
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VIOLENCE DANS LES ÉCOLES 

Le Snapest tire la sonnette d’alarme

SUR PROPOSITION DE BOUABDALLAH GHLAMALLAH 

Prochaine création d'une institution 
de la fatwa en Algérie

SAISON DU HADJ 2013  
27.800 visas accordés à l'Algérie 

Le ministre des Affaires religieuses et des Wakfs, Bouabdallah Ghlamallah, a annoncé jeudi
à Alger que l'Arabie saoudite a octroyé 27.800 visas à l'Algérie pour la saison du hadj 2013.
"Les négociations avec les autorités saoudiennes à propos de la réduction du quota de
l'Algérie pour la saison du hadj 2013 ont permis l'octroi, à l'Algérie de 27.800 visas", a
précisé le ministre dans une déclaration à la presse en marge d'une séance plénière du
Conseil de la Nation consacrée aux questions orales. 
"Le gouvernement ne s'est pas encore prononcé" sur cette question, a ajouté le ministre
selon lequel "les parties concernées définiront plus tard les listes des candidats au hadj en
sus de ceux retenus par tirage au sort" .
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PAR INES AMROUDE 

L e ministre de la Santé, de la
Population et de la Réforme
hospitalière, Abdelaziz Ziari, a

affirmé jeudi à Mascara que "les hôpitaux
réalisés en préfabriqué à travers le pays ne
constituent jusqu'à présent aucun danger
pour les malades et les employés" de l'avis
des experts. 
Visitant des hôpitaux construits en
préfabriqué à Mascara, Tighennif,
Mohammadia et Ghriss, le ministre a
indiqué, rapporte l’APS, que des études
menées par des spécialistes de Belgique sur
la situation de ce genre d'établissements à
travers le pays attestent que cesderniers ne
représentent jusqu'à présent aucun danger
pour les malades et les travailleurs.  

Abdelaziz Ziari a expliqué, qu'en sa
qualité de professeur de médecine, il ne
saurait tolérer une structure sanitaire

constituant un risque pour la santé des
malades, des médecins et des employés,
affirmant qu'il n'hésitera pas à fermer un
hôpital s'il s'avérait qu'il représente un
danger.  
Le ministre a procédé, lors de sa visite
d'inspection dans la wilaya, à l'ouverture
d'un hôpital d'une capacité de 60 lits à
Oued El-Abtal. D'un coût de réalisation et
d'équipement de 590 millions DA, cet
établissement dispose d'équipements
modernes dont un scanner.  
Cet hôpital est destiné à la population de
la partie-est et sud de la wilaya en plus des
communes limitrophes à Oued El-Abtal
des wilayas de Relizane et Tiaret. 
A cette occasion, le ministre a donné des
instructions pour recruter des spécialistes
parmi ceux qui ont introduit des recours au
sujet de leur affectation. 
M. Ziari a inauguré au chef-lieu de wilaya

de Mascara, plusieurs infrastructures, dont
un centre de transfusion sanguine, un autre
de lutte contre la toxicomanie et un
nouveau siège de la direction de la santé et
de la population. 

Il a posé la première pierre des projets
d'un centre de maternité d'une capacité de
60 lits à Mascara, d'un service des
urgences médico-chirugicales (UMC) à
Sig qui a nécessité une enveloppe de 475
millions DA, avant de s'enquérir du projet
de réalisation d'un pavillon d'interventions
chirurgicales à l'hôpital de la ville. 
A Bouhanifia, Abdelaziz Ziari a posé la
première pierre du projet de l'hôpital
régional spécialisé en chirurgie
orthopédique d'une capacité de 120 lits et a
inspecté les travaux de confortement de
l'établissement hospitalier spécialisé en
rééducation fonctionnelle ainsi que ceux
d'aménagement et de rénovation de l'hôtel

relevant de la mutuelle nationale des

personnels de la santé qui tirent à leur fin.

Cet hôtel sera équipé pour son ouverture

prévue après l'Aïd el-fitr.  

Le ministre a visité, dans la ville de

Mascara, l'établissement public de santé de

proximité, l'institut national de formation

supérieure paramédicale, 30 logements de

fonction destinés aux médecins

spécialistes, qui font l'objet de travaux de

réfection.  

Il a également affecté 8 véhicules aux

établissements sanitaires et a inspecté

l'hôpital de Ghriss et l'hôpital Daho-

Dahaoui de Mohammadia où il a visité

une polyclinique. 

I .  A .  

PAR LAKHDARI BRAHIM 

L a ministre de la Solidarité nationale,
de la Famille et de la Condition de la
femme, Souad Bendjaballah, a appelé

jeudi à Alger les chercheurs à contribuer à
l'élaboration d'une stratégie nationale de
lutte contre la violence à l'égard des
enfants. 
Dans une déclaration à la presse en marge
d'une journée d'étude sur "La protection
des enfants contre la violence", la ministre
a précisé que les spécialistes doivent
centrer leurs recherches et études sur les
causes de la propagation du phénomène de
la violence à l'égard des enfants en
particulier et les moyens d'y faire face.

Mme Bendjaballah a fait savoir que dans
ce cadre, son département envisageait
l'ouverture d'un centre de documentation et
de recherches sur la famille qui sera chargé
de la mission de collecter et d'inventorier
les recherches sur la violence à l'égard des
enfants. Elle a également annoncé la
réactivation du conseil national de la
famille, créé en 1997.
Signataire de la convention internationale
des droits de l'enfant, l'Algérie compte
parmi les pays "pionniers en matière de
prise en charge de l'enfance", a-t-elle
rappelé.
Elle a indiqué que le gouvernement a pris
une série de mesures coercitives à l'égard

des personnes impliquées dans des affaires
de violence contre des enfants.
S'agissant du phénomène d'enlèvement
d'enfants, Mme Bendjaballah a fait savoir
que des équipes spécialisées ont été
mobilisées pour la prise en charge
psychologique des familles des enfants
victimes d'enlèvement. Elle a dans ce sens
estimé nécessaire d'intensifier et de
coordonner les efforts entre les cellules de
proximité spécialisées dans l'action
sociale, relevant du ministère et du
mouvement associatif en vue d'engager
une action préventive, en application des
mesures prises par le gouvernement. Pour
sa part, le représentant du Fonds des

Nations unies pour l'enfance à Alger,
Thomas Davin, a salué les efforts
déployés par l'Algérie en matière de
protection de l'enfance. Il a ajouté que
l'Algérie disposait d'un cadre législatif et
juridique "solide", exprimant son
admiration pour la mobilisation civile et
la campagne de solidarité avec les parents
des enfants victimes d'enlèvement. Les
participants ont convenu de la nécessité de
sensibiliser les familles aux graves
conséquences de la violence contre les
enfants, tout en appelant à la dénonciation
des agressions sexuelles.

L. B.

PAR RAYAN NASSIM 

Le ministre de la Formation et de
l'Enseignement professionnels,
Mohamed Mebarki, a mis en avant,

jeudi à Alger, l'importance de son secteur
en tant qu'"outil efficace" de lutte contre le
chômage.  
Le ministre, qui répondait à une question
d'un membre du Conseil de la nation sur la
contribution de son département
ministériel à la résorption du chômage
notamment dans les régions éloignées, a
indiqué que le plan d'action du
gouvernement s'articulait autour de la
nécessité d'adapter les formations aux
besoins de l'économie nationale et du
développement du pays par
l'accompagnement des projets stratégiques
de l'Etat en matière de qualification des
ressources humaines.         

Il a rappelé les efforts de son secteur
visant l'adaptation des formations
dispensées aux besoins de l'économie
nationale et des exigences du marché de
l'emploi. Cette stratégie, a-t-il soutenu, a
permis au secteur de passer d'un "système
de formation articulé autour de l'offre à une
formation à la demande". 
Outre les mécanismes de partenariat mis
en place au niveau national et local, le
secteur est destinataire de listes d'autres
département ministériels comprenant les
besoins en main d’œuvre qualifiée au titre

du programme quinquennal 2010-2014
pour la réalisation des programmes de
développements et projets
d'investissements. 
M. Mebarki a rappelé que les
concertations et consultations engagées
avec les différents départements

ministériels avaient permis d'élargir la
liste des spécialités en 2012, la portant à
422 spécialités dont 54 nouvelles. 
Ces spécialités confèreront "une
dynamique nouvelle au développement
économique", notamment dans les
domaines de l'automatisme et régulation,

de l'environnement, des énergies
renouvelables, de la communication, des
industries pétrolières et de mines. 
Après avoir rappelé l'introduction d'autres

spécialités au profit des personnes au
niveau d'études limité, le ministre a
indiqué que la concertation avec les acteurs
économiques "a permis de focaliser sur les
métiers enregistrant un manque de main
d’œuvre qualifiée et demandés sur le
marché de l'emploi, dont le bâtiment, les
travaux publics et l'agriculture".  
M. Mebarki a précisé avoir demandé aux

directions de wilaya de la formation
professionnelle de développer de nouvelles
spécialités à travers l'apprentissage auprès
des entreprises en application de la
directive du Premier ministre concernant
les wilayas du Sud. 
L'accent a été mis sur l'impératif de
contribuer à la mise en place de nouvelles
mesures à même de permettre aux jeunes
de bénéficier d'exploitations agricoles à
travers la programmation de formations
dans les nouvelles spécialités par les
secteurs de l'agriculture et du
développement rural, tels que l'apiculture
et l'élevage, a conclu le ministre. 

R .  N .  

FORMATION ET ENSEIGNEMENT PROFESSIONNELS

Un outil efficace contre le chômage

HÔPITAUX EN PRÉFABRIQUÉ 

Aucun danger pour les malades et les employés

???

VIOLENCE À L'ÉGARD DES ENFANTS

Une lutte à intensifier 



PAR AMAR AOUIMER

S elon la Caci, "cette convention offrira
aux pays membres, sous certaines con-
ditions, la possibilité du cumul de l’o-

rigine des marchandises échangées pour
bénéficier du traitement préférentiel qui
prévoit l’exonération de paiement de droits
de douanes".

Dans ce cadre, un groupe de travail inter-
ministériel, sous l’égide du ministère du
Commerce, est chargé de suivre cette
démarche et d’examiner les critères d’origine
à proposer et qui doivent être discutés et
arrêtés par un comité mixte régional afin
d’être opérationnels à compter du 1er janvi-
er 2015.

A cet effet, il est proposé le lancement
d’une concertation avec l’ensemble des
opérateurs économiques concernés, notam-
ment à travers une collecte d’informations
selon un formulaire à télécharger sur le site
web des responsables la Caci.

Ils ajoutent que "cette concertation sera
suivie par l’organisation d’ateliers secto-
riels pour débattre et arrêter une synthèse des
propositions à soulever au nom de l’Algérie
dans le cadre de cette convention".

Le système de la fiscalité et de l’union
douanière de la Commission européenne
souligne que "le système de cumul pan-
européen a été créé en 1997, sur la base de
l'accord EEE (1994), entre la Communauté
européenne, les pays de l'AELE, les PECO et
les Etats Baltes. Il a ensuite été élargi à la
Slovénie et aux produits industriels origi-
naires de Turquie (1999).

Le système de cumul pan-européen est,
donc, mis en œuvre entre la Communauté, les
pays de l'Association européenne de libre-
échange (Islande, Liechtenstein, Norvège et
Suisse) et la Turquie".

Aussi, l'UE a établi des unions douanières
avec la Turquie, la Principauté d'Andorre et la
République de Saint-Marin. Les produits rel-
evant des unions douanières établies avec
Andorre et Saint-Marin sont traités confor-

mément aux dispositions des protocoles sur
l'origine annexés aux accords. "Tous les
accords correspondants contiennent des déc-
larations communes stipulant que les pro-
duits des chapitres 25 à 97 originaires
d'Andorre et tous les produits originaires de
la République de Saint-Marin doivent être
considérés comme originaires de l'UE par les
pays partenaires. Ce système est actuelle-
ment élargi aux îles Féroé et aux pays
méditerranéens. C'est pourquoi il est com-
munément appelé "système de cumul pan-
euro-méditerranéen". Ensuite, ce système a
été élargi aux pays méditerranéens de
l’Afrique du Nord. La première étape vers la
création de cette zone de libre-échange entre
l’Union européenne et ses partenaires
méditerranéens, indique la Commission
européenne, "est la conclusion d'un ensem-
ble complet d'accords d'association euro-
méditerranéens entre l'UE et ses partenaires
de la Méditerranée, dont l’Algérie, la Tunisie
et le Maroc, octroyant des préférences com-
merciales réciproques. Ces accords rempla-
cent les accords de coopération conclus dans
les années 70, qui prévoyaient des
préférences commerciales unilatérales".

A.  A .
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RÈGLES D’ORIGINE DES MARCHANDISES PAN-EUROMED

Démarches de l’Algérie 
pour l’adhésion à la Convention

1ER SALON ALGÉRIEN DE L’IMMOBILIER ET DE L’INVESTISSEMENT À PARIS

Rapprocher les résidents nationaux
en France des différents acteurs

PAR RIAD EL HADI

U n premier Salon algérien de l’immo-
bilier et de l’investissement se tien-
dra du 25 au 28 octobre 2013 au

Palais des congrès de Montreuil (Paris
Est), a-t-on appris des organisateurs.

Initié par le Cabinet Conseil Transmed
Invest & Consult, installé à Paris, le
salon "Algérie Immo-Invest" se propose
de permettre une mise en relation directe
des Algériens résidant en France et en
Europe avec les différents acteurs et inter-
venants dans le secteur de l’immobilier et
de l’investissement en général.

Selon le chargé de développement à
Transmed, Khaled Zeghdane, l’objectif
essentiel d’une telle manifestation est d’in-
former les membres de la communauté
nationale à l’étranger sur les aspects régle-
mentaires relatifs à la question de la pro-
motion immobilière dans leur pays d’orig-
ine et de les accompagner dans leurs
démarches futures pour matérialiser leurs
projets sur place.

"Il s’agit essentiellement de répondre à

une préoccupation et à un besoin d’infor-
mation sur le marché de l’immobilier en
Algérie, d’asseoir une relation entre la
communauté et les opérateurs
économiques algériens et de drainer et
canaliser l’épargne des ménages algériens à
l’étranger vers l’investissement dans l’im-
mobilier en Algérie", a-t-il expliqué à
l’APS, signalant que le rôle de son cabinet
n’est pas de se substituer aux pouvoirs
publics, mais à "rapprocher" des produits
de la population concernée.

Une dizaine de promoteurs, privés pour
la plupart, des représentants de banques
publique et privées (CPA, Baraka Bank,
AGB, Salem Bank…), et des agences en
charge de l’investissement en Algérie
(Andi Aniref, Anat… ) sont attendus à ce
salon qui, outre les Algériens résidant à
l’étranger, cible les investisseurs poten-
tiels algériens ou français. Un forum sur
l’investissement en Algérie est, à cet effet,
prévu par les organisateurs en prolonge-
ment d’Algérie Immo-Invest.

"L’idée est de présenter, conformément

aux objectifs tracés par les pouvoirs
publics, aux Algériens et aux Européens
désireux d’investir dans le pays tous les
éclairages nécessaires sur le climat des
affaires y prévalant", a précisé Zeghdane,
qui a fait part de l’ouverture prochaine d’un
bureau de Transmed à Alger pour favoriser
également les opportunités d’affaires
d’Alger vers l’Europe et opérer, pour ce
faire, les "connexions" nécessaires.

Quelque 5,685 millions d’Algériens
vivent en Europe, dont 5 millions en
France, selon l’Association internationale
de la diaspora algérienne (AIDA). Cette
population serait composée de 800.000
ménages avec un potentiel d’épargne de
10.000 euros par ménage annuellement,
selon la même source.

A en croire un rapport publié en 2009
par la Banque mondiale, l’épargne de la
communauté algérienne à l’étranger serait
estimé à 4,2 milliards USD, ce qui
représente 3% du PIB national.

R.  E .

ACTIVITÉS PRODUCTIVES

Des femmes chefs d’entreprise 
insistent sur l’investissement

L es participantes au 3e Forum des femmes
chefs d’entreprise, organisé à Annaba,
ont insisté sur la nécessité d’investir

dans les activités productives, génératrices
de richesses pour dynamiser l’économie
nationale et soutenir l’emploi.

Organisé par l’Agence nationale de
développement de l’investissement (Andi),
la rencontre a réuni plus de 220 femmes chefs
d’entreprise qui ont également mis l’accent
sur l’importance des dispositifs de soutien à
l’emploi mis en place par les autorités
publiques pour favoriser la création d’entre-

prises de jeunes. Ces dispositifs ont permis,
au cours des cinq dernières années, d’accom-
pagner 39.000 projets d’investissements
initiés par des femmes, dont 2.500 avec le
concours de l’Andi, a indiqué le directeur
général de cette agence, Abdelkarim
Mansouri, qui a estimé à 39.000 le nombre
d’emplois générés par ces projets.

Axés sur les contributions de la femme à
la relance des activités productives, les
travaux de cette rencontre se sont déroulés en
ateliers consacrés, entre autres, à la présen-
tation des expériences réussites de femmes

chefs d’entreprises algériennes. En marge
des communications, une exposition de
divers produits (plastique, aluminium, bois,
pharmacologie, cosmétique, agriculture,
bâtiment, services) fabriqués par des entre-
prises dirigées par des femmes a été organ-
isée. 

Quatre femmes entrepreneuses activant à
Annaba dans le secteur de l’industrie pharma-
ceutique ont été honorées au cours de ce
forum, dont l’actuelle édition a coïncidé avec
le 20e anniversaire de la création de l’Andi.

R. E.

Les responsables de la communication de la Chambre algérienne de commerce et d’industrie (Caci) ont indiqué
que "l’Algérie a entamé les démarches pour adhérer à la ‘’Convention Pan-Euromed’’ sur les règles d’origine,

regroupant les pays de l’Union européenne et ceux de la rive sud de la Méditerranée, à savoir l’Algérie, le
Maroc, la Tunisie, l’Egypte et la Jordanie".

FACILITATION DE L’ACCÈS DES PAYS
EN DÉVELOPPEMENT À L’OMC

L’essor des États
tributaire de l’apport
de la communauté

internationale
Le secrétaire d’Etat chargé de la
Communauté nationale à l’étranger,
Belkacem Sahli, a appelé à faciliter l’accès
des pays en développement à l’Organisation
mondiale du commerce (OMC) pour consacr-
er le caractère universel de cette organisa-
tion.
S’exprimant lors des travaux de la
Conférence de haut niveau sur les pays à
revenu intermédiaire (PRI), qui se tient
depuis mercredi à San José, Sahli a demandé
la levée "des obstacles que rencontrent les
pays en développement, dont l’Algérie, dans
les négociations d’accession à l’OMC".
"Seules la facilitation et l’accélération du
processus d’accession de ces pays pourraient
consacrer le caractère universel que l’OMC
ambitionne d’atteindre depuis 1995", a-t-il
poursuivi.
Pour lui, la crise actuelle et ses effets
imposent l’engagement d’une "réflexion pro-
fonde" sur la cohérence et l’efficacité de la
gouvernance économique mondiale et, plus
particulièrement, sur les règles qui régissent
le système commercial multilatéral.
Sahli a, par ailleurs, indiqué que l’Algérie
accordait de l’intérêt aux pays à revenu inter-
médiaire, dont elle fait partie, et qu’elle était
disponible pour contribuer, de manière
"pleine" et "entière" à toute action collective
en faveur du développement de cette caté-
gorie de pays.
Pour lui, la réussite du processus de
développement engagé par les pays intermé-
diaires reste tributaire de l’apport de la com-
munauté internationale qui, a-t-il dit, est
"tenue d’aider ces pays à mettre en place des
structures publiques fortes et capables de
promouvoir leur cohésion sociale et con-
solider leurs systèmes institutionnels par
l’échange d’expériences et le renforcement
des capacités humaines et matérielles".
Sahli a, par ailleurs, noté que les actions de
coopération internationale demeuraient ori-
entées vers les pays à faible revenu, où certes
les besoins d’assistance sont plus grands et
ce, au détriment des pays à revenu intermé-
diaire qui ont, dans l’ensemble, enregistré
"des succès dans leurs programmes d’éradi-
cation de la pauvreté et de la réduction des
inégalités sociales".
Le secrétaire d’Etat a souligné, dans ce sens,
que les pays à revenu intermédiaire constitu-
aient, de par leurs poids démographiques et
économiques dans le monde, "la pierre angu-
laire" de toute stratégie internationale de
coopération pour le développement.
Concernant la thématique de "la durabilité
environnementale et l’industrie verte",
absorbée lors des travaux de la conférence,
Sahli a estimé que les défis auxquels sont
confrontés les pays à revenu intermédiaire
nécessitaient de nouvelles normes de crois-
sance économique, basées sur le développe-
ment d’énergies propres.
Cette question nécessite aussi la définition
d’une nouvelle voie vers le développement
par l’application de politiques industrielles et
la mise en place de nouvelles stratégies qui
tiennent compte des réalités économiques de
chaque pays.
Intervenant sur la thématique : "Commerce
et croissance inclusive", il a souligné que "la
crise actuelle et ses effets nous imposent
d’engager une réflexion profonde sur la
cohérence et l’efficacité de la gouvernance
économique mondiale et, plus particulière-
ment, sur les règles qui régissent le système
commercial multilatéral".
Le secrétaire d’Etat est intervenu, par ailleurs,
sur le thème relatif à l’aide publique de
développement où il a affirmé que "l’accès à
de nouvelles formes de financement est
indispensable pour soutenir les efforts de
développement des pays à revenu intermédi-
aire".
Il a, enfin, plaidé, à l’occasion de l’examen du
thème "croissance inclusive et prospérité"
pour un engagement de tous en vue "de
mener à bien la lutte contre la pauvreté et la
faim et de promouvoir un partenariat mondi-
al pour le développement tel que recom-
mandé par la Conférence de Monterrey et en
application de la déclaration du Millénaire".
Organisée conjointement par l’Organisation
des nations unies pour le développement
industriel (Onudi) et le Gouvernement du
Costa Rica, cette conférence, la quatrième du
genre après celles de Madrid, du Salvador et
de Windhoek, a eu pour thème principal "les
défis pour le développement et la coopéra-
tion dans les pays à revenu intermédiaire :
Rôle des réseaux pour la prospérité".

R. E.
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BLIDA, INFRACTIONS AU PATRIMOINE FORESTIER 

Recul sensible en 2013
Les campagnes de
sensibilisation sont à l’origine
de la baisse sensible, au
cours de l’année 2013, des
infractions au patrimoine
forestier...

PAR BOUZIANE MEHDI

L es infractions au patrimoine
forestier ont accusé un recul sen-
sible  depuis le début de l’année

2013 à Blida, comparativement à la
même période de l’année dernière, a-
t-on indiqué dimanche à la conserva-
tion forestière de la wilaya. 
15 infractions liées au vol de bois et
mutilations d’arbres ont été constatées
à ce jour, contre 34 infractions simi-
laires enregistrées à la même période
en 2012, a précisé à l’APS le chargé
du bureau de l’organisation et de la
police des forêts, Chetoum Azzedine. 
Ces infractions, dont les auteurs ont
été traduits en justice, ont été essen-
tiellement relevées au niveau des
exploitations agricoles des communes
de Oued El-Alleug, Bouinan, Chebli
et Boufarik, où le volume global du
bois volé est estimé à 147,5 m3, en
plus d’une centaine de perches, a
relevé ce responsable, précisant que
"les peines encourues pour de telles
infractions vont d’une amende de 10
millions DA à une (1) année d’empris-
onnement". 
Les campagnes de sensibilisation
menées par la Conservation des forêts
au profit des exploitations agricoles et
la coordination des opérations entre

les parties concernées, la Gendarmerie
nationale notamment, ont été citées
parmi les facteurs à l’origine de cette
baisse des infractions, parallèlement à
l’exploitation organisée de la
ressource sylvicole, par le bais des
ventes aux enchères du bois. 
Ces mesures ont eu pour effet de
réduire les actes de vol et de coupe
anarchique de cette matière ligneuse,
pour son usage comme pieds droits
dans la construction notamment. 
La présence constante des agents

forestiers sur le terrain, conjuguée à
l’intensification des tournées de con-
trôle avec utilisation de matériel de
communication, "a dissuadé plus d’un
de s’en prendre au patrimoine
sylvestre de la wilaya", assure-t-on à
la conservation des forêts. 
Les forêts occupent 44 % de la super-
ficie globale de la wilaya de Blida,
englobant un parc naturel protégé
d’une grande richesse en produits
ligneux.

B.  M. 

MÉDÉA, SAUVETAGE DE VICTIMES DE CHUTE DANS DES PUITS OU FOSSES 

Cycle de formation pour les pompiers

U n cycle de formation et de per-
fectionnement sur les tech-
niques de sauvetage et de sec-

ourisme de victimes de chutes dans
des puits ou des fosses a été organisé
récemment par la direction de la
Protection civile de la wilaya de
Médéa au profit d’officiers et des
agents d’intervention des unités
opérationnelles de la région, a-t-on
appris dimanche auprès des services
de cette direction.  

Les stagiaires, tous grades et fonctions
confondus, ont suivi durant plusieurs
jours, un programme de perfection-
nement basé sur une initiation,
théorique et pratique, aux méthodes et
aux techniques de sauvetage ou d’ex-
traction de personnes victimes de
chutes accidentelles dans des puits,
fosses ou excavations, a indiqué la
même source.  
Des exercices d’extraction de victimes
de chutes ont été simulés, lors 

de ce stage, afin de tester les aptitudes
physiques des sauveteurs et les roder à
ce type d’intervention ''très com-
plexe'', et nécessitant une grande
maîtrise des techniques d’extraction et
des mesures de sécurité. 
Outre l’assimilation de nouvelles
techniques de sauvetage, cette forma-
tion vise également à assurer une
meilleure préparation des éléments
appelés à intervenir sur des cas simi-
laires de façon à éliminer tout risque
qui pourrait s’avérer fatal aussi bien
pour les personnes secourues que pour
les sauveteurs.
La Protection civile de Médéa s’est
dotée, cette année, d’un groupe 
de reconnaissance et d’intervention en
milieux périlleux (GRIMP), composé
d’une vingtaine de secouristes profes-
sionnels, a-t-on rappelé de même
source. 
Ce groupe, formé au niveau d’un cen-
tre spécialisé de la Protection civile de
la wilaya de Bouira, est chargé de la
reconnaissance et du sauvetage dans
les milieux naturels ou artificiels jugés
extrêmement dangereux pour les
sauveteurs traditionnels. 

APS

CONSTANTINE

Projets de renforcement
de l’AEP... 

Le ministre des Ressources en eau,  Hocine
Necib, a indiqué lundi à Constantine qu’un
dispositif spécial a été mis en place pour
livrer "avant le mois de ramadhan, les pro-
jets de renforcement de la fourniture d’eau
potable. 
S’exprimant lors d’une conférence de
presse à l’issue d’une visite de travail dans
cette wilaya, le ministre a affirmé que des
"instructions fermes ont été données pour
l’achèvement avant le mois sacré de ces
projets". M. Necib a indiqué, dans ce con-
texte, que le système de Koudiat
Asserdoune, en cours de réalisation, sera
réceptionné ce mois-ci, ce qui va permettre
d’alimenter en eau potable une grande
partie des wilayas de M’sila, de Bouira et
de Médéa. La réception des projets en
question (une vingtaine) devra améliorer
l’accès au service public de l’eau potable à
pas moins de trois millions d’habitants, a
souligné le ministre, faisant part de l’im-
pact de ces projets qui devront permettre
aux populations concernées de passer un
mois de carême et une saison estivale
dans de meilleures condition . 
Le ministre a par ailleurs indiqué que la
question de la libération des emprises
indispensables à la concrétisation des pro-
jets publics du secteur de l’hydraulique
"constituera désormais l’affaire des direc-
tions de wilaya des ressources en eau".  

...rénovation 
de 127 collèges 

Cent vingt-sept collèges d’enseignement
moyen de la wilaya de Constantine béné-
ficieront durant les vacances d’été d’une
"vaste opération d’entretien et de rénova-
tion", a-t-on appris dimanche auprès de la
Direction de l’éducation. 
L’opération sera effectuée par étapes pour
toucher la rénovation des réseaux divers,
des sanitaires, de l’étanchéité, des installa-
tions électriques, de la peinture, du
chauffage et des cantines, a précisé
Mohamed Attafi, chef de service de l’in-
spection et de la formation. L’opération
permettra d’améliorer les conditions de
scolarisation et d’éviter toute forme de
désagrément aux élèves, en particulier en
hiver, a indiqué le même responsable qui a
également souligné qu’un nouveau mobili-
er scolaire, dont des tableaux modernes,
des équipements didactiques et du
matériel informatique et bureautique, sera
également acquis. S’agissant de l’examen
du brevet d’enseignement moyen, le chef
de service des examens et de l’orientation,
Larbi Alioueche, a indiqué que plus de
16.800 candidats dont 271 libres, répartis
sur 46 centres d’examens, ont entamé les
épreuves dimanche matin dans la wilaya
de Constantine. 

MASCARA, BARRAGE 
DE BOUHANIFIA  

Lancement d'une
opération de

désenvasement
Une opération de désenvasement du bar-
rage de Bouhanifia à Mascara) a été lancée
lundi en présence du wali et de cadres de
l'Agence nationale des barrages et trans-
ferts (ANBT) et de la société publique
"Hydrocanal" chargée du projet. 
8.000 mètres cubes de vase seront évacués
par jour de manière à achever l'opération
de désenvasement dans un délai de 30
mois, a indiqué le chef de projet.  
Une nouvelle technique de désenvase-
ment de ce barrage a été adoptée en coor-
dination avec les autorités locales, portant
sur le pompage des eaux boueuses à tra-
vers des canalisations longues de trois
kilomètres jusqu'à des bassins surplom-
bant le barrage où la vase se cristallise.  
L'eau utilisée dans cette opération est de
nouveau réinjectée dans le barrage au lieu
d'être déversée dans l'oued et se perdre.  
Le volume de cette eau équivaut à trois
fois celui de la vase, a-t-on indiqué, soulig-
nant que cette nouvelle technique permet-
tra la récupération de 18 millions de m3

d'eau. Environ 200 hectares de terres en
amont de cet ouvrage accueilleront la boue
du barrage. 
Quatre bassins ont été creusés à ce jour
sur un total de 15 nécessaires au projet.
Leur capacité varie entre 400.000 et
800.000 m3. Le projet emploie actuellement
plus de 100 jeunes de la commune de
Bouhanifia, selon le même responsable.

APS
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NAÂMA, AMÉLIORATION DU CADRE DE VIE

Plusieurs opérations 
en cours

EL-AFFROUN, CITÉ BÉNI MOUIMÈNE 

400 familles relogées d’ici septembre 2013

Une série d’opérations
susceptibles d’améliorer le
cadre de vie des habitants des
deux communes de la daïra
de Moghrar, au sud de la
wilaya de Naâma, sont en
cours d’exécution, a-t-on
appris, lundi, auprès des
responsables de cette
collectivité locale. 

PAR BOUZIANE MEHDI 

I nscrites dans le cadre des pro-
grammes de développement pour
l’exercice 2013, ces opérations con-

cernent la réfection des structures admin-
istratives, la construction des infrastruc-
tures sportives et de loisirs, l’aménage-
ment du stade communal, l’équipement
de la salle polyvalente, selon la même
source. Il s’agit également de la réalisa-
tion d’une antenne communale dans la
localité de Hajrat, la réhabilitation des
réseaux d’AEP, d’assainissement et de
l’énergie et la création des espaces de
jeux pour enfants. La commune de
Djeniene Bourezg (30 km au sud du
chef-lieu de la daïra) a bénéficié, pour sa
part, d’opérations de boisement, d’entre-
tien des espaces verts au niveau de la
voie principale et l’entrée sud de la com-
mune, l’aménagement de la place 1er-
Novembre, a indiqué le président de
l'Assemblée populaire communale,
(P/APC), Bousmaha Abdallah. 
Un montant de 7 millions dinars a été
consacré dans le cadre du plan communal
de développement (PCD) pour ces
travaux qui seront réceptionnés avant le
mois prochain, selon la même source.    
D’autres opérations sont en cours de
concrétisation également au niveau des
régions rurales de la même collectivité,
dont une piscine couverte de proximité
pour laquelle une enveloppe de 54 mil-
lions dinars a été réservée. Ce projet
souffre d’un retard des travaux pour des
raisons techniques, selon les services du
secteur de la jeunesse et des sports, rap-
porte l’AP Les enfants écoliers de cette

région bénéficieront, à partir du début de
la prochaine rentrée scolaire, d’une unité
de dépistage et de suivi (UDS) dans le
milieu scolaire, réalisée pour un mon-
tant de près de 7 millions dinars et
équipé totalement par le secteur de la
santé de la wilaya. 
Un internat d’une capacité de 300 lits
sera ouvert aussi dès le début de la même
saison scolaire au niveau du nouveau
lycée de la commune de Djeniene
Bourezg, a ajouté le responsable.
S’agissant du secteur de l’habitat, le parc
de la commune de Moghrar a été renfor-
cé récemment par une tranche de 269
aides au logement rural réparties à tra-
vers plusieurs régions rurales et égale-
ment le lancement des travaux de réalisa-
tion de 67 unités de logementw sociaux
locatifs (LSL), dont 25 logements
seront réceptionnés prochainement, a
indiqué le P/APC, Bachir Damouche. 
Dans le souci de renforcer les capacités
d’AEP destinées pour les habitants de la
région de Moutlag, un flux de l’eau

souterraine ayant un débit de 15 litres/s
a été réalisé, mais ce projet reste inex-
ploitable à cause d’un retard lié au rac-
cordement au réseau électrique. 
Dans la même commune, les travaux de
rénovation du réseau d’AEP ont été
achevés pour un montant de 9 millions
dinars, en plus de l’équipement d’un
puits pastoral au niveau de la localité de
Sidi Brahim, alors qu’une opération
visant l’approvisionnement de la local-
ité Ghuiba en source d’eau a été retenue
dans le cadre du programme sectoriel
pour l’année en cours, a indiqué, de son
côté, un chef de service à la Direction
des ressources en eau.  
La localité Cheïkh Bouâmama (18 km à
l’est de la commune de Moghrar) va
également bénéficier, d'ici août, d’une
maison de jeunes d’une capacité de 50
lits, une structure qui devrait contribuer
à la relance du tourisme dans cette région
à vocation touristique. 

B . M .

P lus de 400 familles de la vieille
cité Beni Mouimene d’El-
Affroune (Blida), dont l’édification

remonte à 1954, seront relogées, en sep-
tembre prochain, dans des logements
neufs, a indiqué lundi le chef de cette
daïra. 
"Le nombre de familles résidant au
niveau de cette cité de vieilles habita-
tions auxquelles sont venues se greffer
des constructions anarchiques, est estimé
à 460, selon un recensement réalisé en
2012", a précisé, à l’APS, Cherchali
Mohamed, relevant une hausse de ses
habitants comparativement au recense-
ment de 2007, où ils n’étaient que 398
familles. 

Selon ce responsable, le relogement de
ces familles, inscrit au titre de la restruc-
turation de la cité Béni-Mouimène,
mitoyenne du nouveau pôle universi-
taire, "touchera, dans un premier temps,
400 familles, avant de s’étendre au reste
des habitants, après la confirmation de
leur situation sociale". 
Une fois ces habitants relogés, toutes
les vieilles habitations de cette cité,
implantée sur une superficie de 3 ha, et
où l’anarchie s’était instaurée, seront
démolies, aux fins d’y implanter une
polyclinique ou des espaces verts, a pré-
cisé la même source. 

A P S

TIZI-OUZOU, PROGRAMME
BLANCHE ALGÉRIE

Des projets en mal
de preneurs 

Une soixantaine de projets
Blanche Algérie, sur les 93 affec-
tés à la wilaya de Tizi-Ouzou au
titre de l’exercice 2012, ''peinent à
trouver preneurs'' au niveau des
communes bénéficiaires, a-t-on
relevé au  niveau de la Direction
de l’action sociale et de la solidar-
ité (DASS). ''Cette situation est
des plus paradoxales au vu des
besoins exprimés par la quasi-
totalité des communes en
matière de prise en charge, à leur
niveau, des problèmes environ-
nementaux'', a indiqué le chargé
du programme Blanche Algérie
au niveau de la DASS, Belili Saïd,
notant que ''tous les appels à can-
didature lancés pour l’attribution
de ces marchés se sont avérés
infructueux''. 
Ce responsable a fait remarquer
que beaucoup de collectivités
locales ''se plaignant, pourtant,
du manque de moyens, n’arrivant
pas à placer les projets qui leur
ont été destinés et à profiter de
cette perche qui leur est tendue
pour entretenir leur voirie,
enlever les déchets domestiques,
aménager des espaces verts,
mener des opérations de
désherbage, procéder au curage
des réseaux d’assainissement et
autres actions de salubrité
publique, souvent négligées par
des APC sous prétexte de
manque de moyens''. 
''Toutefois, cette absence de can-
didature de tâcherons, s’adres-
sant à de jeunes chômeurs désir-
ant monter leurs micro-entrepris-
es, s’explique par une contrainte
objective liée à la situation des
postulants'', a souligné M. Belili,
observant, à cet égard, que ''le
tâcheron pilotant un projet de
Blanche Algérie, de par son
“statut” de chômeur ne dispose
pas d’un capital pour faire face à
ses charges salariales, fiscales et
parafiscales, sachant qu’il se doit
de patienter, en moyenne, trois
mois pour se faire payer des situ-
ations de travaux exécutés''. 
Cette contrainte, conjuguée à l’in-
suffisance du matériel mis à la
disposition des tâcherons pour
assurer une bonne conduite de
leurs chantiers, a été citée par le
chargé du programme Blanche
Algérie comme étant, souvent, à
l’origine du ''désistement des
tâcherons au bout de l’expiration
de leur premier contrat de trois
mois, faute de pouvoir honorer
leurs engagements vis-à-vis de
leurs salariés''. 
Pour surmonter cette contrainte
et faire du programme Blanche
Algérie, géré par l’Agence du
développement social, un outil au
service de la protection de l’envi-
ronnement, comme il a été
démontré dans les opérations de
nettoyage des plages, la DASS
recommande un ''allègement des
procédures de paiement des situ-
ations de travaux exécutés par
ces tâcherons, assorti de l’octroi
d’avances pécuniaires pour faire
face aux dépenses ne pouvant
être différées dans le temps,
comme le paiement des salaires,
des impôts et des cotisations à la
sécurité sociale''.

APS



Les députés européens ont
exprimé dans une résolution leur
"profonde inquiétude face à la
violence excessive et à
l’intervention brutale de la police
contre des manifestations
pacifiques et légitimes..."

L e Parlement européen a critiqué jeudi le
"recours excessif à la force" par la
police en Turquie, alors que le Premier

ministre turc, Recep Tayyip Erdogan, a lancé
un "dernier avertissement" aux manifestants
pour qu’ils évacuent immédiatement le parc
Gezi d’Istanbul.Les députés européens ont
exprimé dans une résolution leur "profonde
inquiétude face à la violence excessive et à
l’intervention brutale de la police contre des
manifestations pacifiques et légitimes".
Le Parlement "met en garde le gouvernement
d’Ankara contre l’adoption de mesures
sévères à l’encontre des manifestants paci-
fiques" et "exhorte le Premier ministre à
adopter une position d’unité et de concilia-
tion afin d’éviter toute aggravation de la sit-
uation". Il "déplore les réactions dures du
gouvernement turc et du premier ministre
Erdogan, dont le refus de prendre des initia-
tives en faveur de la réconciliation, de
présenter des excuses ou de comprendre les
réactions d’un segment de la population
turque n’ont fait que contribuer à polariser
davantage la société turque".
Ces critiques ont eu lieu alors que M. Erdogan
a lancé jeudi un "dernier avertissement" aux
manifestants pour qu’ils évacuent immédi-
atement le parc Gezi d’Istanbul, bastion de la
contestation qui agite la Turquie depuis deux
semaines. Auparavant, le ministre turc de

l’Intérieur, Muammer Güler, avait indiqué que
"l’occupation du parc Gezi ne peut pas durer.
Depuis le 1er juin, certains groupes occupent
un espace public et en empêchent l’accès à
d’autres (...) tout ceci doit s’arrêter avant que
cela ne cause encore plus de tension".
Un tribunal administratif d’Istanbul a ordon-
né le 31 mai la suspension des travaux à des
fins conservatoires dans l’attente d’un juge-
ment sur le fond concernant la légalité du
projet d’aménagement voulu par le gou-
vernement. Répondant aux manifestants qui
affirment qu’un référendum ne serait pas

légal, M. Erdogan a affirmé qu’"une munici-
palité peut consulter ses habitants au niveau
du district de Beyoglu (où est situé le parc,
ndlr) ou sur l’ensemble d’Istanbul (...) il n’y
a pas d’empêchement légal".
La police est intervenue le 31 mai pour évac-
uer les occupants du parc Gezi, voué à la
destruction dans le cadre d’un projet d’amé-
nagement de la place Taksim, provoquant un
large mouvement de contestation contre le
gouvernement qui agite depuis près de deux
semaines toute la Turquie.
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MANIFESTATIONS ANTI-ERDOGAN EN TURQUIE

Le Parlement européen déplore
le "recours excessif à la force"

L es autorités de Bahreïn ont annoncé,
jeudi, avoir arrêté les chefs d'un groupe
radical clandestin animant les manifes-

tations violentes de l'opposition chiite.
Dans un communiqué, le ministère de
l'Intérieur a affirmé que le chef spirituel du
Collectif du 14 février, un groupe qui organ-
ise la contestation sur les réseaux sociaux,
était un religieux chiite irakien, sayed Hadi
Modarresi, résident à Kerbala en Irak.
"A la suite d'une série de crimes commis au
cours des derniers mois, plusieurs membres
de l'organisation terroriste du 14 février (...)
impliqués dans ces actes terroristes ont été
arrêtés", a annoncé un communiqué du min-
istère.Le Collectif du 14 février a joué un rôle

de premier plan dans la contestation contre
la monarchie sunnite depuis le soulèvement
du 14 février 2011 maté un mois plus tard, et
continue d'organiser les manifestations les
plus violentes contre le pouvoir, notamment
dans les villages chiites entourant la capi-
tale Manama. Le communiqué cite les noms
de 11 chefs de l'organisation arrêtés à
Bahreïn et indique qu'un grand nombre
d'autres responsables du groupe sont recher-
chés. Selon le ministère, "plusieurs chefs de
l'organisation sont basés à Londres et se
déplacent fréquemment entre l'Iran, l'Irak et
le Liban pour obtenir un soutien financier et
moral ainsi qu'un entraînement militaire".
Ils demandent notamment à l'Iran "un sou-

tien financier direct et des instructions"
selon le communiqué.
Parmi les chefs de l'organisation à l'étranger
figure Saeed al-Chihabi, un dirigeant de l'op-
position radicale chiite condamné par contu-
mace à la prison à perpétuité pour son rôle
dans le soulèvement de 2011 Bahreïn avait
interdit, fin mai, aux mouvements politiques
d'avoir des contacts avec le Hezbollah
libanais chiite pro-iranien.
Seul État du Golfe où la majorité de la popu-
lation autochtone est chiite, le royaume est
secoué par des troubles depuis l'écrasement il
y a deux ans du soulèvement contre la monar-
chie sunnite.
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L es Palestiniens ont dénoncé jeudi les
décisions d’Israël de construire de nou-
veaux logements en Cisjordanie occupée

estimant que ces mesures feront "avorter" les
efforts de l’administration américaine en vue
de relancer le processus de paix, dans l’im-
passe depuis fin 2010."Nous considérons que
ces nouvelles décisions sur les colonies
israéliennes en Cisjordanie feront avorter les
efforts de l’administration américaine", a
déclaré Nabil Abou Roudeina, porte-parole du
président palestinien Mahmoud Abbas.
Pour Amine Maqboul, le secrétaire général du
Conseil révolutionnaire du Fatah, "le monde
entier reconnaît qu’Israël se livre à des activ-
ités illégales et des violations du droit inter-
national, mais tant que l’administration

américaine protégera Israël et renverra les
deux parties dos à dos, il n’y aura pas de
changement". "Nous ne souhaitons pas
déclarer l’échec des efforts américains, mais
aussi longtemps que l’administration améri-
caine ne voudra pas faire pression sur Israël,
ces efforts et les visites de M. Kerry seront
voués à l’échec", a-t-il dit à la radio officielle
Voix de la Palestine. La direction palestini-
enne exige pour reprendre les négociations de
paix un gel total de la colonisation israéli-
enne et une référence aux lignes d’avant l’oc-
cupation israélienne des Territoires pales-
tiniens en juin 1967 comme base de discus-
sions.Mais Israël rejette ces conditions et
poursuit sa politique de colonisation dans les
territoires palestiniens occupés.

Israël a décidé de construire un millier de loge-
ments dans deux colonies du nord de la
Cisjordanie occupée.Des plans de construc-
tion de plus de 530 nouveaux logements et
d’autorisation de quelque 130 déjà existants à
Itamar ont été récemment présentés pour
approbation, selon les médias israéliens et
l’ONG israélienne anti-colonisation La Paix
Maintenant.En outre, un plan de construction
de 550 logements à Bruchin (350 habitants),
une colonie sauvage autorisée rétroactive-
ment en avril 2012 par le gouvernement
israélien, a été déposé le 9 juin. Il multipli-
erait par 10 le nombre de logements dans
l’implantation, qui compte 52 bâtiments et
50 mobiles homes, selon l’ONG.

APS

BAHREÏN, CONTESTATION CONTRE LE POUVOIR SUR LES RÉSEAUX

Arrestation de chefs d'un groupe radical clandestin

ISRAËL, VIOLATION DU DROIT INTERNATIONAL

Construction de nouvelles colonies en Cisjordanie

IRAN, PRÉSIDENTIELLE
Un successeur

pour Ahmadinejad
Les électeurs iraniens ont com-
mencé à voter vendredi matin dans
l'élection présidentielle qui doit
désigner un successeur à Mahmoud
Ahmadinejad à la tête de la
République islamique.
Les bureaux de vote ont ouvert à
3h30 GMT et les opérations élec-
torales doivent durer 10 heures avec
de possibles prolongations dans la
journée, si nécessaire.
Les mesures de sécurité ont été ren-
forcées au terme d'une campagne
relativement atone, sans comparai-
son avec celle de 2009 lorsque les
réformateurs avaient entrevu l'e-
spoir d'une victoire et d'un change-
ment en Iran.
Parmi les cinq candidats conserva-
teurs qui ont exprimé leur
allégeance à Ali Khamenei, trois
possèdent des chances de l'em-
porter ou d'accéder au second tour.
Parmi ces trois favoris, on retrouve
Saïd Jalili, actuel négociateur en
chef sur la question nucléaire et
candidat le plus en vue,  les deux
autres prétendants, sont
Mohammad Baqer Qalibaf, maire de
Téhéran, et Ali Akbar Velayati,
ancien ministre des Affaires
étrangères
La dispersion du camp conservateur
pourrait favoriser les ambitions du
religieux Hassan Rohani, seul mod-
éré en lice.
"Il est important que tout le monde
participe", a lancé Khamenei dans
une intervention en direct à la télévi-
sion. "Notre chère nation doit aller
voter avec enthousiasme et gaieté
et doit savoir que le destin de notre
pays est entre ses mains, que le
bonheur du pays dépend d'elle", a-t-
il ajouté.
Fin mai, le secrétaire d'Etat améri-
cain John Kerry avait émis des
réserves sur la crédibilité de cette
élection, critiquant la disqualifica-
tion de certains candidats et accu-
sant les autorités de bloquer l'accès
à internet.

ÉCRAN NOIR EN GRÈCE
Le pari risqué 
de Samaras

A Athènes, les syndicats ont appelé
à la grève générale, jeudi 13 juin .
Sur le plan politique, la situation est
confuse. Le Pasok et la Gauche
démocratique, membres de la coali-
tion gouvernementale, appellent le
gouvernement au compromis, et
plaident pour une réforme en pro-
fondeur de l'audiovisuel public.
Mais ils insistent sur le fait que les
négociations devraient avoir lieu
avec une "ERT (radio télévision
grecque) ouverte".
Le président du Pasok, Evangélos
Vénizélos a dénoncé "une ambiance
de crise politique et institution-
nelle", et demandé au Premier min-
istre de "sauvegarder l'unité et
l'avenir politique du pays". M.
Samaras reste droit dans ses bottes
et défend sa décision, pour que la
Grèce ne soit plus "un Jurassic Park,
le seul endroit sur terre où les
dinosaures ont survécu".
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5E JOURNÉE DES QUALIFICATIONS AU MONDIAL 2014, RWANDA- ALGÉRIE DEMAIN À 14H30

Les Verts confiants 
mais prudents 

Distinction de plusieurs 
clubs de football

PRIX DU FAIR-PLAY DE LA DGSN 

Page 13

DÉBUT AUJOURD’HUI AU BRÉSIL
DE LA COUPE DES CONFÉDÉRATIONS 

Neymar, Iniesta,
Balotelli, stars 

à l'appel

La Direction générale de la Sûreté nationale (DGSN) a décerné, mercredi au
siège des unités républicaines de sécurité d'El-Hamiz (Alger), des distinctions à
plusieurs présidents de clubs de football (première et deuxième ligues), dont les
supporters ont fait preuve de fair-play lors des rencontres de football durant la

saison 2012-2013.
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SPORTS

A l’approche de la cinquième et avant-
dernière journée des éliminatoires de la
Coupe du monde 2014, prévue demain à

14h30 au stade Amahoro à Kigali, les Verts
se veulent confiants mais prudents.

        



PAR MOURAD SALHI

U ne semaine après leur retentis-
sante victoire en déplacement
face au Bénin (3-1), les protégés
de l’entraîneur Vahid Halilhodzic

restent confiants quant à leurs chances de
revenir avec une autre belle performance
du Rwanda. Demain, le staff technique se
passera des services de Djabou qui n’a pas
effectué le voyage en raison d’une bles-
sure au pied gauche et de Cadamuro,
libéré lui aussi, en raison d’une blessure.
Les hommes de Vahid Halilhodzic qui,
conservent leur fauteuil de leader du
groupe H suite à leur belle performance
face aux Béninois, ne devraient pas rater
cette deuxième sortie de suite pour espé-
rer rester aux commandes et aborder la der-
nière journée contre le Mali, prévue au
mois de septembre sous de bons auspices.  
Il est vrai que la mission des camarades de
Nabil Ghilas ne sera pas de tout repos
face aux Rwandais, mais avec leur déter-
mination et leur volonté, ils peuvent réa-
liser une deuxième belle victoire à l’exté-
rieur et avertir, du coup, le Mali qui reste
leur concurrent direct pour la qualification
au prochain tour. Les Algériens sont ani-
més actuellement d’une grande envie de
confirmer leur dernier exploit face au
Béninois. Les camarades de Taider, qui ont
le vent en poupe, semblent avoir les
moyens de s’offrir les trois points face à
cette équipe rwandaise qui est déjà élimi-
née de la course. Sans sous-estimer leur
vis-à-vis, les Algériens, dont les chances
de terminer leader de leur groupe restent
intactes, se montrent confiants pour
continuer sur leur bonne dynamique qui
passera bien évidemment par un autre
succès demain face au Rwanda. Par cet
enjeu et cet état d’esprit qui règne au sein
du groupe, les Algériens peuvent espérer
mieux et il sera extrêmement difficile aux
locaux de les contrarier de poursuivre leur
petit bonhomme de chemin. L’ancien
technicien de la Côte d’Ivoire, qui a
remobilisé sa troupe et qui a remis sur
orbite ses joueurs en prévision de cette
sortie qu’il prend très au sérieux, a déjà en
tête un onze conquérant dont l’unique
mission est de glaner les trois points de la

victoire qui seront mis en jeu sur la
pelouse du stade Amahoro de Kigali. 
« Ça serait vraiment dommage de s’arrê-
ter en si bon chemin. Les joueurs savent
de quoi il s’agit, donc sans faire de pres-
sion inutile, les trois points sont impéra-
tifs face au Rwanda. S’ils arrivent a jouer
ce match avec la même détermination, je
reste optimiste quant à un bon résultat »,
a indiqué Halilhodzic à la presse lors de
son arrivée à Kigali, qui confirme que les
joueurs sont plus que jamais déterminés à
relever le défi à l’extérieur et perpétuer
ainsi la tradition. Adepte du jeu offensif,
l’entraîneur bosnien, Vahid Halilhodzic,
est attendu pour mettre en place une tac-
tique de jeu purement offensive avec bien
évidemment un bloc défensif très solide.
Gonflés à bloc sur le plan psychologique
et bien préparés physiquement et tactique-
ment, les joueurs algériens semblent en

mesure de faire parler de nouveau la pou-
dre demain dans cette rencontre où les
Rwandais risquent de laisser des plumes

comme ce fut le cas du match aller, perdu
sur le score large de 4 à 0.  

M .  S .

L a cérémonie de distinction s'est déroulée
en présence des ministres de l'Intérieur,
Daho Ould Kablia et de la Jeunesse et des
Sports, Mohamed Tahmi, de membres du

gouvernement, du directeur général de la Sûreté
nationale, le général major Abdelghani Hamel et
des présidents de la Fédération algérienne de foot-
ball (Faf), Mohamed Raouraoua, et de la Ligue
de football professionnel (LFP), Mahfoud
Kerbadj ainsi que de personnalités sportives et
d'anciens joueurs. Cette initiative s'inscrit dans
le cadre de la 1re édition du prix du fair-play que
la DGSN œuvre à consacrer et à en faire une tra-
dition sportive à préserver et à valoriser pour
parer au phénomène de la violence dans les sta-
des et diffuser l'esprit de fraternité entre les sup-
porters.
Dans son choix des équipes (3 équipes de Ligue

1 et 3 de Ligue 2) pour ce prix, la DGSN s'est
basée sur "les rapports de la police rédigés avant,
pendant et après les matchs de football, ainsi que
sur le bilan des sanctions infligées par la Ligue
nationale de football aux équipes pour mauvais
comportement de leurs supporters", a-t-on appris
lors de la cérémonie. Le comité d'organisation du
concours, présidé par le général-major
Abdelghani Hamel, un sondage d'opinions ayant
concerné 16 équipes de la ligue une et 16 de la
ligue deux, les directeurs des complexes sportifs
et des stades ainsi que les médias.
Le prix du fair play de la DGSN est revenu aux

supporters des clubs de la ligue I à savoir l'ES
Sétif, l'USM Alger et le CS Constantine et ceux
des clubs de la ligue deux à savoir l'ES
Mostaghanem, l'ASM Oran et Amel Larbaa. 
Des équipes montantes à l'instar de Ain
Fakroun, Amel Larbaa, MO Béjaïa, ont été éga-
lement distinguées. 

Le prix pour services rendus au pays a été attri-
bué à des joueurs de l'équipe du FLN et au com-
mentateur sportif Mohamed Salah. 
Les joueurs des clubs de la DGSN ayant parti-
cipé à des rencontres  sportives africaines et
internationales en 2012-2013 ont également reçu
des distinctions. 

BOXE - FINALES 
DU CHAMPIONNAT

D'ALGÉRIE
La région Centre

s'illustre  
Les pugilistes de la région Centre (Blida,
Tipasa et Boumerdès) se sont illustrés lors
des finales de la phase nationale du cham-
pionnat d'Algérie de boxe (seniors), dispu-
tées jeudi à la salle omnisports des
Eucalyptus d'Alger. Les boxeurs de Tipaza,
de Blida et de Boumerdès ont arraché six
des dix titres mis en jeu lors de cette com-
pétition organisée par la Fédération algé-
rienne de boxe (FAB). Plus de 90 boxeurs
représentant 26 ligues issues des régions
Centre, Est et Ouest, ont pris part à la phase
nationale du championnat d'Algérie de
boxe (seniors), dont le coup d'envoi a été
donné lundi à la salle omnisports des
Eucalyptus d'Alger. "La FAB a voulu maté-
rialiser le principe de l'augmentation du
volume compétitif des boxeurs en garantis-
sant une omniprésence de la boxe sur l'en-
semble du territoire national et durant
toute l'année", selon les organisateurs.
Cette compétition a été supervisée par des
techniciens qui avaient la tâche de détecter
d'éventuels talents susceptibles de renfor-
cer les équipes nationales dans un proche
avenir. La Fédération algérienne a mis en
place un nouveau système pour le  cham-
pionnat amateur de boxe qui fait passer la
compétition par plusieurs étapes : phase
wilaya et zonale, régionale et enfin natio-
nale. 

CONCOURS NATIONAL
DU JEUNE JUDOKA 
120 enfants 

au rendez-vous
lundi à Alger 

Cent-vingt (120) enfants prendront part au
Concours national du jeune judoka prévu
lundi prochain au Dojo de Bouzaréah
(Alger), a indiqué jeudi la Fédération algé-
rienne de judo (FAJ). Coïncidant avec la
Journée mondiale de l'Enfant africain, ce
rendez-vous réunira des jeunes venus des
quatre coins du pays pour se disputer les
premières places dans les "thèmes techni-
ques, physiques, théoriques et de culture
générale", a précisé la FAJ. Les jeunes
auront également l'occasion de rencontrer
leurs idoles et de prendre des photo souve-
nirs avec d'anciens judokas internationaux
qui ont honoré l'Algérie lors des compéti-
tions internationales, a ajouté l'instance
fédérale, précisant que l'Unicef a "apporté
sa touche en parrainant cet évènement
juvénile". 

TENNIS - CIRCUIT ITF/CAT
Deux étapes à Alger

du 17 au 24 juin 
La Fédération algérienne de tennis (FAT)
organise du 17 au 24 juin deux étapes du
circuit de la Fédération internationale de
tennis et de la Confédération africaine de
tennis (ITF/CAT) des jeunes catégories 12
ans et 14 ans (filles-garçons) qui auront lieu
sur les courts du tennis club de Sidi-Fredj.
La compétition débutera le 17 juin avec le
déroulement de la première étape prévue
en trois jours de compétition alors que la
deuxième étape s'étalera du 21 au 24 juin.
Outre l'Algérie, pays organisateur, quatre
pays ont confirmé leur participation aux
deux étapes du circuit ITF/CAT: Tunisie,
Namibie, Madagascar et Grande-Bretagne.

PRIX DU FAIR-PLAY DE LA DIRECTION GÉNÉRALE DE LA SÛRETÉ NATIONALE 

Distinction de plusieurs
clubs de football

5E JOURNÉE DES QUALIFICATIONS AU MONDIAL 2014, RWANDA-ALGÉRIE DEMAIN À 14H30

Les Verts confiants 
mais prudents 

SUPERCOUPE D'ALGÉRIE MILITAIRE DE FOOTBALL

La 2e RM face
à la 3e RM 

le 18 juin à Alger 

CHAPIONNAT DE LIGUE 1, 2013-2014

Le champion débutera face 
au CRB Aïn Fekroun 

L a rencontre de la Supercoupe
d'Algérie militaire de football

mettra aux prises l'équipe du com-
mandement de la 2e Région militaire
et celle de la 3e Région militaire le
18 juin au Centre de regroupement
et de préparation des équipe sportive
militaires (CREPESM) de Ben
Aknoun (Alger). L'équipe du com-
mandement de la 2e Région militaire

avait remporté la 41e édition de la
Coupe d'Algérie militaire-2013
après sa victoire sur celle du 4e com-
mandement régional de la
Gendarmerie nationale de Ouargla
(3-2) (mi-temps 2-0).  De son côté,
l'équipe du commandement de la 3e

Région militaire a terminé en tête
du championnat militaire de la sai-
son 2012-2013.

Le champion d'Algérie de
Ligue 1 de football, l'ES
Sétif, entamera la

défense de son titre en dépla-
cement face au promu le
CRB Aïn Fakroun, lors de la
première journée prévue le
23 ou le 24 août prochain,
selon le calendrier de la com-
pétition saison 2013-2014,
publié mercredi par la
Fédération algérienne de
football (Faf). Le vice-cham-
pion d'Algérie, l'USM El

Harrach, de son côté se ren-
dra à Béchar pour y affronter
la JS Saoura, tandis que
l'USM Alger, détentrice de la
Coupe d'Algérie, accueillera
l'autre promu le MO Béjaïa.
Le troisième promu, le RC
Arbaa effectuera un court
déplacement à Alger pour
affronter le CR Belouizdad
au stade 20 août. La pre-
mière journée sera également
marquée par l'affiche JSM
Béjaïa- MC Alger.  

Programme de la 1re journée  

CR Belouizdad - RC Arbaa 
MC Oran- ASO Chlef 
CRB Aïn Fakroun- ES Sétif 
USM Alger- MO Béjaïa 
MC El Eulma- JS Kabylie 
CS Constantine- CA Bordj
Bou Arreridj 
JS Saoura    - USM El
Harrach 
JSM Béjaïa - MC Alger.

La Direction générale de la Sûreté nationale (DGSN) a décerné, mercredi au siège des unités républicaines
de sécurité d'El Hamiz à Alger, des distinctions à plusieurs présidents de clubs de football (première et

deuxième ligues), dont les supporters ont fait preuve de fair-play lors des rencontres de football
durant la saison 2012-2013.

CHAMPIONNAT D'ALGÉRIE DE CYCLISME, CONTRE LA MONTRE 

Victoire de Berbari
et de Mansouri  

ATHLÉTISME, MEETING INTERNATIONAL
DE DAKAR/400 M HAIES

L’Algérien
Miloud Rahmani 4e

L’Algérien Miloud Rahmani s’est classé à la 4e place
dans la course du 400m haies réalisant un temps de
50.79 lors du meeting  international de Dakar disputé
mercredi soir au stade Léopold-Sédar-Senghor. La
course a été remportée par le Sénégalais Mamadou
Kasse Hanne (48.99), suivi du Français Mickael
François (49.84) et Amadou Ndiaye (Sénégal) qui a
réalisé 50.25.  Rahmani qui n’a pas réussi à réaliser les
minima du championnat du monde de Moscou
(A:49.40/ B :49.60), aura l'occasion de se rattraper à
lors du meeting international d’Alger prévu le 18 juin
au stade annexe du complexe Mohamed Boudiaf.
Plusieurs vedettes de l’athlétisme mondial annoncées
au rendez-vous de Dakar ont manqué à l'appel pour
diverses raisons, dont le champion olympique du
1500m, l'Algérien Taoufik Makhloufi et la championne
du monde en titre du 400m, la Botswanaise Amantle
Montsho. Le président de la Fédération internationale
d'athlétisme (IAAF), le Sénégalais Liamine Diack, a
estimé qu'il faudrait travailler davantage pour motiver
les meilleurs athlètes à prendre part au meeting de
Dakar. "Je trouve l'organisation bonne, même s'il y a
encore des efforts à fournir. Ce que nous voulons,
c'est que le meeting de Dakar soit au même niveau
que les autres. Ma conviction est que Dakar mérite
mieux que ça", a-t-il déclaré au quotidien sénégalais
Le Soleil. "Les athlètes ne souhaitent que venir ici
(Dakar, ndlr). Donc, travaillons à créer les conditions
pour avoir les meilleurs athlètes du monde. C'est juste
une question de budget qu'il faut régler. Mais une
chose est sûre, c'est que nous avons un bon meeting.
Maintenant, pour la prochaine édition, il faut se mettre
très tôt au travail. Il doit être un meeting de tous les
records. Parce que c'est mon avant-dernière année en
tant président de l'IAAF", a ajouté Diack.

L es cyclistes Berbari Adil du Vélo
Club Sovac en seniors et
Abderrahmane Mansouri (NR Dély-
Ibrahim) en juniors ont remporté les

épreuves contre la montre du championnat
d'Algérie jeudi sur une distance de 25 kilo-
mètres entre douar Blaidia et Aïn Nouissy
(Mostaganem). Dans ce championnat
d'Algérie de cyclisme, Berbari Adil s'est
imposé avec un chrono de 29'12"9 devant
Hamza Faycel du même club (30'57"2) et
Belmokhtar Boualem du GS Pétroliers
(30'57"9). Abderrahmane Mansouri (NR
Dély-Ibrahim) a pris la première place avec
un temps de 31'31"42 suivi de Fellah
Abdelghani du club Sovac (32'32"8) et
Keddah Salim (Majd-Blida) avec 32'35"1.
Quant à l'épreuve de la course contre la
montre seniors filles courue sur une dis-
tance de 15 km, entre Fornaka et Ain
Nouissy, la première place est revenue à
Aïcha Tihar (OC Rouiba) avec un chrono
de 25'14" devant Asssas Sara du même club
avec 25'38" et Fatma-Zohra Soudani
(ASSN Alger) avec 27'19". Cette première
étape réservée à la course contre la montre
du championnat national, à laquelle ont
pris part 40 coureurs cyclistes de 27 clubs
présents à Mostaganem, est jugé d'un
"niveau technique appréciable par les spé-

cialistes de la Petite reine".  Ce champion-
nat national de deux jours, organisée par la
ligue de cyclisme de Mostaganem, connait
la participation de 130 coureurs issus de 27
clubs affiliés à la Fédération algérienne de
cyclisme (FAC), comprend également deux
courses une sur route vendredi, consacrée à
la course en ligne pour les filles au niveau
du front de mer-port de Salamandre sur un
circuit fermé de 3,7 km qui sera finalisé en
dix tours. La seconde étape pour les
séniors-juniors d’une course sur  route le
même jour sur un circuit fermé de 9 km à
la cité Kharouba près du centre-ville de
Mostaganem (14 tours pour les seniors et
10 tours pour les juniors). 

A l’approche de la cinquième et avant-dernière journée des éliminatoires de la Coupe du monde 2014, prévue demain
à 14h30 au stade Amahoro de Kigali, les Verts se veulent confiants mais prudents.
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SPORTS

Forfait du joueur
Abdelmoumen Djabou  

Le milieu de terrain de la sélection algérienne de football, Abdelmoumen Djabou,
qui a contracté une blessure, a été libéré par le staff technique des Verts, a indi-
qué jeudi la Fédération algérienne de football (Faf) sur son site officiel. Le meneur
de jeu du Club Africain est donc forfait pour le match que livrera l'Algérie face au
Rwanda dimanche à Kigali pour le compte de la 5e journée des éliminatoires de
la Coupe du monde 2014. La sélection nationale a quitté Alger jeudi après-midi à
bord d'un avion spécial à destination de Kigali, sans Djabou. Il s'agit du deuxième
déplacement de rang pour les Verts en une semaine, eux qui avaient donné la
réplique dimanche au Bénin (3-1) à Porto-Novo. Grâce à cette victoire, conjuguée
au nul concédé à domicile par le Mali face au Bénin (1-1), l'Algérie occupe désor-
mais seule la première place du groupe H avec 9 points, devançant de deux uni-
tés l'ex-co-leader, le Mali. Le Bénin et le Rwanda sont hors course en occupant la
3e et 4e place avec 4 et 2 points respectivement, et ce, à deux journées de la fin
de cette avant dernière étape des éliminatoires africaines du Mondial brésilien. 



MIDI LIBRE
N° 1900 | Ven. 14 - Sam. 15 juin 201314

DÉBUT AUJOURD’HUI AU BRÉSIL DE LA COUPE DES CONFÉDÉRATIONS 

Neymar, Iniesta, Balotelli, stars à l'appel
Des dribbles chaloupés de Neymar à l'explosivité de Mario Balotelli en passant par les percées d'Andres Iniesta, la Coupe 

des Confédérations, qui s'ouvre aujourd’hui au Brésil (finale le 30 juin) propose un plateau de vedettes de premier ordre, sur
lesquelles reposera une grande partie de la pression du résultat.

Brésil : Neymar et Thiago
Silva
Neymar, suivi par une cohorte de "neymar-
zetes" (ses groupies hystériques), c'est LA
star attendue... au tournant : l'attaquant de
21 ans, récemment transféré au FC
Barcelone, revêt pour la première fois le
N.10 auriverde, rendu mythique par Pelé.
Après sa très moyenne Copa America en
2011, l'ailier gauche aux dribbles dérou-
tants n'a pas encore atteint en sélection le
niveau qu'il a affiché en club. Et cela fait
neuf matches qu'il n'a pas marqué en équi-
pe nationale. "C'est un crack, il est bon
partout, même s'il devait jouer gardien",
l'a soutenu Luiz Felipe Scolari. Il n'y a
plus qu'à.
Thiago Silva ne déclenche pas les mêmes
passions féminines, mais inspire le plus
grand respect de la part du monde du foot-
ball: le capitaine de la Seleçao est tout
simplement considéré comme le meilleur
défenseur du monde. Solide, propre, fin et
intelligent, le Parisien doit stabiliser une
défense poreuse (9 buts encaissés en 7
matches en 2013).

Espagne : Xavi et Iniesta
A 33 ans, Xavi demeure la clef de voûte du
système "barcelonais" de la Roja, et sans
doute un des meilleurs passeurs du monde.
Sa deuxième partie de saison au Barça a été

perturbée par les blessures. Et il n'aura
plus Xabi Alonso (forfait) pour faire le
sale boulot à ses côtés. Dans un secteur
offensif fluctuant, Iniesta (29 ans) fait
figure d'inamovible repère, au milieu ou
sur l'aile gauche, et de paradoxe dans la
mesure où ses statistiques malingres ne
traduisent pas son influence capitale. C'est
aussi le porte-bonheur de la Seleccion,
puisqu'il avait déclaré forfait pour la

Coupe des Confédération 2009, unique
trophée international qui ait échappé aux
Espagnols depuis 2008.

Italie : Buffon, Pirlo et
Balotelli
Parmi les rares rescapés du Mondial-2006
victorieux se détachent deux trentenaires,
toujours aussi précieux en sélection.
"Gigi" Buffon (35 ans) n'a pas perdu ses

réflexes ni son leadership, capitaine qui a
publiquement critiqué ses coéquipiers
auteurs d'un nul mardi face au modeste
Haïti (2-2). Andrea Pirlo "l'Architecte" (34
ans), plus discret, fêtera sa centième sélec-
tion dimanche et demeure essentiel au
poste de meneur en retrait, un poste qu'il a
(ré)inventé. Balotelli (22 ans), homme à
frasques, a accédé au rang de star interna-
tionale lors de la demi-finale de l'Euro-
2012 avec son doublé contre l'Allemagne
et sa célébration photogénique. "Super
Mario" connaît un rendement en nette pro-
gression en club et en sélection depuis son
arrivée en janvier à l'AC Milan, et a rela-
tivement mûri.

Uruguay : Suarez et Cavani
Les deux attaquants de 26 ans nés à Salto
sont aussi les deux buteurs que s'arrachent
les plus grands clubs européens. Luis
Suarez, le très controversé "Pistolero", élu
meilleur joueur de la Copa America 2011,
est aussi très efficace en sélection (32 buts
en 64 capes). En tout cas, davantage que
Edinson Cavani, qui reste en retrait sur le
plan statistique (14 buts en 50 sélections)
ainsi que sur le terrain. Mais le "Matador"
a inscrit le but de la victoire au Venezuela
qui a relancé la Celeste dans la course à la
qualification au Mondial-2014.

AFP

FC BARCELONE

Le gardien Valdes restera
la saison prochaine 

CHELSEA 
Andre Schürrle, première 

recrue de Mourinho 

L’ attaquant allemand
de Leverkussen
Andre Schürrle est

en passe de devenir la pre-
mière recrue de José
Mourinho depuis son
retour en tant qu’entraineur
de Chelsea. 
Le club londonien a accep-
té de payer 18 millions de
livres sterlings (près de 20
millions d’euros) pour s’at-
tacher les services de l’in-
ternational allemand âgé de

22 ans. "Chelsea Football
Club et le Bayer
Leverkusen ont conclu un
accord pour le transfert
d'André Schürrle", lit-on
dans une déclaration sur le
site du club anglais.
Mourinho a été confirmé
comme le nouvel entrai-
neur de Chelsea le 3 juin,
mais Leverkusen avait
révélé l'intérêt des Blues
pour Schurrle avant la
nomination de l'ancien

coach du Real Madrid.
Schurrle qui peut évoluer
aisément sur l'aile ou au
centre de l’attaque, a mar-
qué 11 buts en 34 matches
de championnat en 2012-13
pour Leverkusen, qui a ter-
miné à la troisième place.
Il a été impressionnant
avec l’équipe d’Allemagne
en inscrivant sept buts en
24 sélections et a été inclus
dans le groupe ayant pris
part à l’Euro 2012.  

L e président du
FC Barcelone,
Sandro Rosell,

a indiqué jeudi que le
gardien numéro 1 du
FC Barcelone Victor
Valdes resterait au
club jusqu'à la fin de
son contrat en juin
2014, affirmant s'en
"réjouir" tout en lui
cherchant "un ou des
remplaçants". "Son
agent nous a informé
que son intention
était de respecter le
contrat en vigueur et
il sera donc avec nous l'année prochaine", a
déclaré Rosell lors d'une conférence de pres-
se. "Nous nous en réjouissons." "Cela ne

veut pas dire que nos
entraîneurs ne lui cher-
chent pas un  rempla-
çant: nous devons
avoir un ou des rem-
plaçants pour l'année
prochaine", a-t-il pour-
suivi. Le 31 mai,
Victor Valdes avait
réitéré sa décision de ne
pas prolonger son
contrat avec son club
formateur. "Je considè-
re que mon cycle foot-
ballistique au Barça
prend fin avec l'extinc-

tion de mon contrat en
2014. C'est flatteur qu'on me propose de
continuer, mais ma décision est ferme",
avait-il déclaré.

SOUPÇONNÉ DE FRAUDE
FISCALE

Son club ne doute
pas de l’innocence

de Messi  
Le FC Barcelone n'a "aucun doute sur l'in-

nocence totale" de l'international argentin
Lionel Messi, soupçonné avec son père de
fraude fiscale, a affirmé jeudi le président
du club catalan Sandro Rosell. "J'ai parlé
avec la famille. Ils sont très sereins, super
sereins. Et nous, comme club, nous
sommes aussi sereins et de plus, nous lui
apportons notre soutien car nous n'avons
aucun doute sur l'innocence totale de Leo",
a-t-il ajouté lors d'une conférence de presse.
Le pôle financier du parquet de Barcelone a
engagé une procédure mercredi contre
Messi et son père, Jorge Horacio Messi,
devant le tribunal de Gava, ville proche de
Barcelone, dans le nord-est de l'Espagne,
où réside le joueur. Lionel Messi est soup-
çonné par la justice espagnole d'une fraude
fiscale de plus de quatre millions d'euros,
une infraction présumée que la vedette
argentine du FC Barcelone nie fermement. 

Arsenal prêt
à mettre 10 millions

sur Imbula
Souvent prudent sur le marché des trans-
ferts, Arsène Wenger devrait se montrer
plus offensif cet été et dispose en tout cas
des liquidités pour cela. Les noms qui circu-
lent actuellement autour d'Arsenal (Rooney,
Higuain, Fabregas,...) semblent montrer un
changement de stratégie et pour la premiè-
re fois depuis longtemps, les Gunners se
positionnent sur des joueurs confirmés au
très haut niveau. Mais cela n'empêche pas
de rester à l’affût de jeunes talents en deve-
nir, à l'image de Giannelli Imbula. Selon le
Daily Mirror, Wenger serait prêt à dépenser
10 millions d'euros pour attirer dans ses
filets la révélation de Ligue 2 la saison pas-
sée. Elu meilleur joueur du championnat
par ses pairs, le milieu de terrain franco-
congolais est très courtisé et pourrait donc
ne jamais découvrir la Ligue 1 avec
Guingamp.

SPORTS

MALAGA 
L’Espagnol Joaquin
signe à la Fiorentina 

L'attaquant
espagnol de
Malaga Joaquin
Sanchez
Rodriguez a
signé pour la
Fiorentina, a
annoncé le club
italien mercredi
soir. Joaquin, 31
ans, est le pre-
mier renfort

offensif de la
"Viola", qui jouera la saison prochaine
l'Europa League. L'international espa-
gnol (56 sélections) a marqué 8 buts
en 45 matches la saison dernière,
entre Liga, Coupe du roi et Ligue des
champions.  

INTER MILAN 
Kolarov 

dans le viseur
Selon
Sportitalia,
Aleksandar
Kolarov, le
latéral gauche
de Manchester
City, intéresse-
rait fortement
l'Inter Milan.
L’Inter Milan
envisagerait
de lancer une
offensive sur le
latéral gauche
international serbe Aleksandar
Kolarov (27 ans, Manchester City),
dont le contrat expire en juin 2015.
Mauricio Isla (25 ans, Juventus
Turin/Udinese) ou encore Radja
Nainggolan (25 ans, Cagliari) figure-
raient aussi parmi les priorités des
Nerazzurri.
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BISPHÉNOL A

Il pourrait abîmer l'émail 
des dents des enfants...

Selon une étude française, le bisphénol A, largement utilisé dans la fabrication des emballages alimentaires, pourrait causer 
des dommages à l'émail des dents des enfants et ce, même à petites doses.

L a découverte ajoute une nouvelle
ligne à la liste des accusations déjà
proférées contre le bisphénol A.

Largement répandue, cette molécule est
utilisée pour fabriquer des plastiques et de
la résine. On la trouve ainsi dans de nom-
breux emballages alimentaires et aussi
dans les boites de conserve. Mais les con-
séquences de son exposition sur l'organ-
isme inquiètent aujourd'hui de plus en
plus. Alors que l'Anses a récemment con-
firmé le risque au niveau endocrinien, une
étude menée par des chercheurs de l'Inserm
met en évidence un autre trouble. 
L'exposition bisphénol A ou BPA aurait
également des conséquences sur l'émail des
dents des enfants. Plus sérieux encore, il
pourrait être à l'origine d'une maladie den-
taire récemment identifiée, l'hypominéral-
isation des molaires et des incisives
(MIH). Actuellement, ce trouble affecte
18% des enfants âgés de 6 à 8 ans. 
Il est caractérisé "par des taches blanchâtres
ou jaunes sur les premières molaires ou les
incisives permanentes", explique Sylvie
Babajko qui a dirigé ces travaux. Bien que
bénigne, cette hypominéralisation peut
rendre les dents plus fragiles et favoriser en
particulier le développement de carie. 
De plus, il peut être assez disgracieux
lorsqu'il touche les incisives. Or jusqu'ici,
les spécialistes ignoraient l'origine de la
maladie. Pour tester le rôle possible du
BPA, les chercheurs de l'Inserm ont donc
exposé les incisives de rats avec de petites
doses quotidiennes de BPA (5 micro-
grammes par kg par jour), soit un niveau
d'exposition dix fois inférieur à la limite

théoriquement acceptable, évaluée par
l'Autorité européenne de sécurité des ali-
ments (EFSA).

Des dents plus fragiles 
et moins minéralisées

Trente jours après, les chercheurs ont con-
staté que ce traitement avait abimé les
dents des rongeurs. Selon l'étude publiée
dans la revue American Journal of
Pathology, ils ont notamment observé
l’apparition de tache blanches sur les inci-
sives.En comparant ces caractéristiques à
celles observées en cas de MIH, les

chercheurs ont identifié plusieurs similar-
ités telles qu'une fragilité et un caractère
cassant au niveau de l'émail. Une analyse
microscopique de ce dernier a montré une
réduction importante dans les rapports
Calcium/Phosphate et Calcium/Carbone.
Comme l'expliquent les auteurs, ceci con-
duit à une baisse minérale qui rend la dent
plus fragile et plus susceptible de dévelop-
per des cavités. L'analyse des protéines
présentes dans la matrice de la dent des rats
a également mis en évidence une hausse de
la quantité d'énaméline, une protéine clé
dans la formation de l'émail, et une accu-

mulation d'albumine, conduisant à une
hypominéralisation. En poursuivant les
travaux, les chercheurs ont découvert que le
BPA avait une influence sur l'expression de
deux des gènes impliqués dans la formation
de l'émail (énaméline et kallicréine 4).

Observer les dents pour
détecter l'exposition 

aux perturbateurs
Ces résultats suggèrent donc que l'exposi-
tion à de petites doses de BPA dans la péri-
ode périnatale (après la naissance) pourrait
être responsable des troubles observés sur
les dents. "Dans la mesure où le BPA a le
même mécanisme d'action chez les rats
que chez les humains, il pourrait aussi être
une cause du MIH", souligne Sylvie
Babajko, citée dans un communiqué. Une
conclusion qui confirme une nouvelle fois
la nécessité de réduire l'exposition à cette
molécule, déjà interdite dans les biberons à
partir de 2011. Suite à la décision récem-
ment prise par le gouvernement, le BPA
sera interdit dans tous les contenants ali-
mentaires à partir de 2015. Mais cette
molécule pourrait bien ne pas être la seule
à présenter un tel risque pour l'organisme.
Au vu de la nouvelle découverte, "les dents
pourraient être, par conséquent, utilisées
comme des marqueurs précoces de l'expo-
sition aux perturbateurs endocriniens agis-
sant de la même manière que le BPA et
pourraient aider dans la détection précoce
de pathologies plus graves qui appa-
raitraient autrement plusieurs années
après", a ajouté Sylvie Babajko.

A l'adolescence, le cerveau créerait de nouvelles
cellules pour mieux communiquer

S elon une récente étude, le cerveau
développerait à l'adolescence de nou-
velles cellules qui aideraient à inter-

préter les expressions faciales et le langage
du corps. Autant de capacités nécessaires
pour communiquer avec les autres.
L'adolescence est une période charnière
durant laquelle l'organisme se prépare à
entrer dans la vie adulte. Une phase qui
implique de nombreux changements,
notamment au niveau des relations
sociales et de la communication avec
autrui. Peu à peu, les interactions se font
plus complexes et le regard change vis-à-
vis des personnes rencontrées, particulière-
ment celles du sexe opposé. Une nouvelle
vision des choses dont notre cerveau est
encore une fois responsable, si l'on en
croit une récente étude américaine.
Des cellules qui facilitent les interactions
Des chercheurs de l'Université d'Etat du
Michigan (MST) ont en effet découvert un
lien entre la puberté et notre capacité à
communiquer. Plus précisément, ils ont
constaté que le cerveau développait de nou-
velles cellules à l'adolescence, qui
apporteraient davantage de facultés dans ce

domaine. Pour en arriver là, les scien-
tifiques ont observé le cerveau de hamsters
à différents âges après leur avoir injecté un
marqueur chimique. Alors que les rongeurs
grandissaient, ils les ont laissés interagir
puis s'accoupler avec des femelles. Ceci
leur a permis de mettre en évidence des cel-
lules cérébrales qui n'étaient pas là avant la
puberté. D'après l'étude, ces cellules
étaient situées dans l'amygdale et des
régions associées, déjà connues pour jouer
un rôle dans les interactions sociales. Les
chercheurs ont également indiqué que
plusieurs de ces cellules contenaient des
protéines témoignant d'une activation cel-
lulaire. Ceci suggère que les nouvelles
structures faisaient désormais partie du
réseau neural impliqué dans le comporte-
ment social et sexuel. "L'amygdale joue
un rôle important en aidant le cerveau à
interpréter les signaux sociaux. Chez les
hamsters, elle capte les signaux transmis
par l'odorat via les phéromones. Chez les
humains, l'amygdale évalue les expres-
sions faciales et le langage du corps. Ces
régions sont importantes pour les com-
portements sociaux, particulièrement le

comportement sexuel", explique dans un
communiqué Maggie Mohr, étudiante en
doctorat de neuroscience et principal auteur
de l'étude. 

Un mécanisme similaire 
chez l'humain ?

D'après cette découverte, il serait donc
possible que des cellules nées durant la
puberté augmentent notre capacité à inter-
préter les expressions faciales et le langage
du corps,pour faciliter les relations
sociales. Reste que l'étude n'a été menée
que sur des hamsters et que les humains
ont un fonctionnement et un comporte-
ment plus complexes que les rongeurs...
Toutefois, les scientifiques pensent que la
découverte pourrait bien être élargie à
l'homme. "Nous ne savons pas si des cel-
lules apparaissent dans l'amygdale
humaine durant la puberté. Mais nous
savons que l'amygdale joue un rôle simi-
laire chez des personnes et chez les ham-
sters", indique Cheryl Sisk, professeur de
psychologie et co-auteur de l'étude. Aussi,
les scientifiques entendent bien poursuivre
les travaux pour "savoir si des mécan-

ismes similaires interviennent dans le
cerveau des personnes durant la métamor-
phose qui se produit au cours de la
puberté", ajoute t-elle sur le site de la
MST. Un cerveau beaucoup moins figé
qu'on ne pensait Si tel est le cas, ceci
remettrait une nouvelle fois en cause les
connaissances sur notre cerveau et son
développement. En effet, pendant
longtemps, on a cru que notre encéphale
ne produisait aucune cellule, que nous
naissions avec toutes les cellules qui fonc-
tionneraient durant notre vie. Puis des
chercheurs ont découvert que le cerveau
produisait bien de nouvelles cellules mais
dans des régions particulières. D'après cer-
tains, ce développement interviendrait
uniquement dans celles jouant un rôle dans
la mémoire et l'odorat. Une croyance que
viendrait démentir cette nouvelle décou-
verte. De même, "avant cette étude, il n'é-
tait pas certain que les cellules nées durant
la puberté survivent à l'âge adulte. Mais
nous avons montré qu'elles peuvent mûrir
pour faire partie du circuit cérébral à la
base du comportement adulte", relève
Mohr.



REPUBLIQUE ALGERIENNE DMEOCRATIQUE ET POPULAIRE
MINISTERE DE LA CULTURE

OFFICE NATIONAL DU PARC CULTUREL DE L’AHAGGAR
NIF : 098711019016919

AVIS D’APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT
N°0 3 / 2 0 1 3

RELATIF À L’ACQUISITION DE QUATRE (04) CAMIONS

L’Office National du Parc culturel de l’Ahaggar, lance un avis d’appel d’offres national ouvert pour l’acquisition de  quatre
(04) camions détaillés comme suit :

-Un (01) camion citerne 4x2
-Deux (02) camions plateau 4x4
-Un (01) camion citerne 6x6

Les soumissionnaires intéressés par le présent avis d’appel d’offres national ouvert peuvent retirer le cahier des charges
gratuitement auprès du secrétariat de la Direction de l’Office National du parc culturel de l’Ahaggar sis au Complexe de
Culture et d’Information, centre-ville BP 242, Tamanghasset, 11000.

PRESENTATION DES OFFRES
Les offres devront être placées dans deux enveloppes distinctes et cachetées

-La première enveloppe (A)  portant la mention “offre technique”
-La deuxième enveloppe (B) portant la mention “offre financière”

Ces deux enveloppes seront mises à l’intérieur d’une enveloppe fermée anonyme portant de façon apparente la mention 
suivante 

Office National du parc culturel de l’Ahaggar
Complexe de Culture et d’Information centre-ville

BP 242, Tamanghasset. 11000
AVIS D’APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT N°03/2013

et contiendra les pièces suivantes 
A-OFFRE TECHNIQUE :

-Un cahier des charges (offre technique) paraphé, daté, cacheté et signé par le soumissionnaire
-La déclaration à souscrire du soumissionnaire signée, datée et cachetée
-Copie du registre de commerce par le centre national du registre de commerce
-Le statut du soumissionnaires pour les personnes morales
-Copie de l’attestation de mise à jour de la sécurité sociale légalisée
-Extrait de rôle apuré ou accompagné d'un échéancier de paiement en cours de validité
-Un extrait du casier judiciaire du soumissionnaire, lorsqu’il s’agit d’une personne physique ou du gérant lorsqu’il s’agit
d’une personne morale, en cours de validité
-Les fiches techniques des camions
-Planning de livraison et délai de garantie
-Déclaration de probité signée, cachetée et datée
-Attestation de dépôt légal des comptes sociaux pour les sociétés concernées année 2011
-Les bilans financiers des trois dernières années (2010-2011-2012)

B-OFFRE FINANCIÈRE :
-La lettre de soumission dûment signée, cachetée, datée et remplie selon le modèle joint
-Le bordereau des prix unitaires paraphé sur toutes les pages daté, signé et cacheté
-Le détail quantitatif et estimatif paraphé sur toutes les pages daté, signé et cacheté

Le délai accordé aux soumissionnaires pour préparer leurs offres est fixé à trente (30) jours à partir de la date de la
première parution de l’avis d’appel national ouvert dans le BOMOP et/ou dans la presse nationale.
Les offres doivent être déposées au secrétariat de la Direction de l’Office National du parc culturel de l’Ahaggar, sis au
Complexe de culture et d’information centre-ville BP 242 Tamanghasset.
La date limite de dépôt des offres est fixée le dernier jour à 13h30 du délai accordé aux soumissionnaires pour préparer leurs
offres. Si ce jour coïncide avec un jour férié ou un jour de repos légal, le délai accordé est prorogé jusqu’au jour ouvrable
suivant.
L’ouverture des plis aura lieu le dernier jour correspondant à la date limite du dépôt des offres à 14h00 au siège de la
Direction de l’Office national du parc culturel de l’Ahaggar sis au complexe de la culture et d’information, centre-ville BP
242 Tamanghasset.
Les soumissionnaires sont invités à assister à la séance d’ouverture des plis

Les soumissionnaires resteront engagés par leurs offres pendant une durée de quatre-vingt dix jours (90) augmentée de la
durée de préparation des offres.

16 PUBLICITÉ
MINISTERE DE L’HABITAT ET DE  L’URBANISME  

WILAYA DE TIPASA
DIRECTION DE L’URBANISME ET DE LA CONSTRUCTION

CITE ADMINISTRATIVE - TIPASA-
NIF 0 9 9 8 4 2 0 1 9 0 0 1 6 2 2

AVIS D'APPEL D’OFFRES NATIONAL
RESTREINT N°15/2013

La Direction de l’Urbanisme et de la Construction de la wilaya de Tipasa, lance un avis
d’appel d’offre national restreint pour la réalisation des travaux d’amélioration
urbaine : ANCIEN TISSUS BOURKIKA.

Les entreprises intéressées par le présent avis d’appel d’offre et titulaires d’un certifi-
cat de qualification catégorie III et plus spécial isées en travaux publics
(activité principale ou secondaire ) peuvent retirer le cahier des charges auprès de
la Direction de l’Urbanisme et de la Construction sise  Cité administrative de Tipasa
contre paiement de 1500 DA chez bureau d’études BET CAOK Site à Cité 17
Octobre  1961,  BT 45  N°373  -  AIN NAADJA.

Le cahier des charges doit être retiré par le soumissionnaire ou son représentant dûment
désigné, dans le cas d’un groupement, le cahier des charges doit être retiré par le
mandataire ou son représentant dûment désigné, sauf contraire dans la convention de
groupement.

La durée de préparation des offres est fixée à 22 jours à compter de la date de la
première parution du présent avis dans les quotidiens nationaux ou le BOMOP à 12 h00
mn, si ce jour coïncide avec un jour férié ou un jour de repos légal, la durée de
préparation des offres sera prolongée jusqu’au jour ouvrable suivant.

La date de dépôt des offres est fixée au 22ème jour, à compter de la date de la première
parution du présent avis dans les quotidiens nationaux ou le BOMOP jusqu’au 
12 h 00 mn. Si ce jour coïncide avec un jour férié ou un jour de repos légal, la date de
dépôt des offres  sera prolongée jusqu’au jour ouvrable  suivant.

Les offres doivent être déposées au niveau de la Direction de l'Urbanisme
et de la Construction de la wilaya de Tipasa sise à Cité administrative de
la wilaya de Tipasa, chaque offre est insérée dans une enveloppe fermée
et cachetée, indiquant la référence et l’objet de l’appel d’offres ainsi que
la mention “technique” ou “financière” selon le cas les deux enveloppes
sont mises dans une autre enveloppe anonyme, portant la mention sui-
vante :

A MADAME LA DIRECTRICE DE L’URBANISME 
ET DE LA CONSTRUCTION DE LA WILAYA DE TIPASA

AVIS D’APPEL D’OFFRES RESTREINT N°… / 2 0 1 3
PROJET :  Travaux d’amélioration urbaine (ANCIEN TISSUS BOURKIKA)

W.  TIPASA
-SOUMISSION À NE PAS OUVRIR-

OFFRE TECHNIQUE DOIT COMPRENDRE :
-Le cahier des charges paraphé par le soumissionnaire
-Une copie légalisée du certificat de qualification et classification professionnelles
III et plus
-Statut éventuel de l’entreprise (pour les sociétés commerciales)
-La déclaration à souscrire (selon modèle ci-joint)
-Une copie légalisée du registre de commerce
-Les trois derniers bilans comptables et leurs annexes indiquant les différents
résultats financiers de l’année précédente (visés par les services des impôts)
-Copies légalisées des attestations des organismes de sécurité (CNASAT, CASNOS,
CACOBATH)
-Le casier judiciaire du directeur ou gérant datant de moins de trois mois
-Planning de réalisation des travaux détaillé
-La liste du personnel (moyens humains) pour le présent projet avec pièces
justificatives : diplôme, attestation de travail et curriculum vitae tel qu’il est indiqué
dans le tableau et annexe 02 du cahier des charges (liste nominative visée par la
CNAS)
-La liste de moyens matériels à mettre dans le cadre du présent projet avec pièces
justificatives
-Expérience de l’entreprise
Attestations de bonne exécution et références professionnelles
-Attestations de dépôt des comptes sociaux en cas des (sociétés commerciales)
-La déclaration de probité (remplie et signée)
-Le numéro  d’identification fiscale (NIF) pour les soumissionnaires
-Chiffre d’affaires des trois dernières années justifié le C20 délivré par les services
des impôts
-Copies légalisées des attestations fiscales (extrait de rôles carte d’identification
fiscale)

OFFRE FINANCIÈRE :
-La lettre de soumission signée et cachetée
-Le bordereau des prix unitaires signé et cacheté
-Le devis quantitatif et estimatif signé et cacheté

Les soumissionnaires sont invités à assister à la séance d’ouverture des plis qui aura
lieu au siège  de la Direction de l’Urbanisme et de la Construction de la wilaya de Tipasa
qui se fera le jour correspondant à la date de dépôt des offres à 14 heures. Si ce jour coïn-
cide avec un jour frié ou un jour de repos légal, l’ouverture des plis est reportée jusqu’au
jour ouvrable suivant.
Les entreprises resteront engagées par leurs offres pendant une période équivalente à la
durée de préparation des offres augmentée de trois (03) mois à compter de la date de
dépôt des offres.
N-B.  Les  o ffres  doivent  ê tre  o b l i g a t o i rement  accompagnées  des
documents du présent cahier des  charges  s ignés  et  cachetés  du
soumissionnaire .

Midi Libre N° 1900 | Samedi 15 juin 2013 - ANEP - 526 961

REPUBLIQUE ALGERIENNE DMEOCRATIQUE ET POPULAIRE
WILAYA DE AIN DEFLA

DIRECTION DU TOURISME ET DE L’ARTISANAT
NIF : 0005 440 190 081 53

DÉCLARATION D’INFRUCTUOSITÉ DE L’AVIS D’APPEL D’OFFRE NATIONAL RESTREINT N°02/2013

Conformément aux dispositions de l’article 44, du décret présidentiel n°10-236 du 07/10/2010, modifié et complété par le décret présidentiel
n°12-23 du 18/01/2012 portant réglementation des marchés publics, la Direction du Tourisme et de l’Artisanat de la wilaya de Aïn Defla
informe les soumissionnaires ayant participé pour l’opération “étude d’aménagement de (02) deux ZET Hammam Righa et El Abed
sous le n° : NK 5.411.1.262.144.11.01.
Projet : étude d’aménagement de (02) deux ZET Hammam Righa et El Abed en 02 lots : 
-Lot 01 : étude d’aménagement de la zone d’expansion touristique Hammam Righa commune Hammam Righa
-Lot 02 : étude d’aménagement de la zone d’expansion touristique El Abed commune Aïn Defla
Paru dans les journaux :
En langue française : Midi Libre en date du 30/04/2013
En langue arabe : Djaridati en date du 30/04/2013
Et au B.O.M.O.P
Et après la délibération de la commission d’évaluation technique des offres les résultats sont comme suit :

De ce fait, l’avis d’appel  d’offre national restreint est déclaré infructueux.

Midi Libre N° 1900 | Samedi 15  juin 2013 - ANEP - 526 957

Midi Libre N° 1900 | Samedi 15  juin 2013 - ANEP - 526 933

MIDI LIBRE
N° 1900 | Ven.14 - Sam. 15 juin 2013

Lot Désignation du lot Soumissionnaire
Note technique 

obtenue /80
OBS

01
LAKHDARI HOCINE

TAHA MESSOUD
/

L’offre n’est 
pas conforme au cahier des

charges

ARCHI COM 21
L’offre est disqualifiée

techniquement

02
Étude d’aménagement de la zone
d’expansion touristique El Abed

commune Aïn Defla
Offre seule / Offre seule réceptionnée

Étude d’aménagement de la
zone d’expansion 

touristique Hammam Righa
commune Hammam Righa
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FESTIVAL DU THÉÂTRE DE MARIONNETTES D’AIN-TEMOUCHENT

Skikda remporte 
le premier prix 

La troupe du Théâtre régional de Skikda a remporté, à Aïn-Témouchent, le prix du meilleur
spectacle du Festival culturel national de théâtre de marionnettes (FCNTM) grâce à sa

représentation "El amira oual moutassaouel" (La princesse et le mendiant).
PAR ROSA CHAOUI

C ette œuvre, qui a remporté un prix
de 350.000 DA, a été écrite par
Youhate Seif Eddine et réalisé par
Yacine Tounsi. Elle met en relief

l’histoire d’une princesse égocentriste qui
refuse tous les prétendants. Un plan
élaboré par son père finit par avoir raison
d’elle pour choisir son mari. Yacine
Tounsi, qui dirige également la troupe
Mesreh Ellil de Constantine, a remporté,
par ailleurs, le prix de la meilleure réalisa-
tion avec son spectacle Hikayate bil
Alouane (Histoires en couleurs) doté d’un
montant de  200.000 DA. Il avait proposé,
au début, cette œuvre en hors concours.
Le prix du meilleur manipulateur de
marionnettes (150.000 DA) a été remporté
par l’association Adhim-Fatiha de Sidi
Bel-Abbes pour son spectacle Asdikae
Edhayâa (Les amis de la ferme), écrit et
réalisé par Douila Noureddine. 
Enfin, le prix du jury a été enlevé par l’as-
sociation "El Fourdja El Masrahia de
Ouargla pour son spectacle El amira Zina
(La Princesse Zina) écrit par Ourida Aiche
et réalisé par Noureddine Djamel. Ce prix
de 150.000 DA ne manquera pas d’encour-
ager cette troupe du Sud qui participe pour
la première fois à cette manifestation.  
Le prix du meilleur texte (200.000 DA) a
été retiré par le jury en raison de la faib-
lesse des textes et des spectacles présentés

à ce festival, a indiqué son rapporteur.
Entre autres recommandations présentées
par le jury, la valorisation des décisions
d’encouragement du théâtre de la marion-
nette prises par le ministère de la Culture.
Le commissariat du festival est invité à
encadrer les troupes dans ce cadre, a-t-on

indiqué. La cérémonie de clôture a été mar-
quée, également, par la présentation d’un 
reportage photos de cette 7e édition, dont
les spectacles ont atteint les communes
les plus reculées d’Aïn Temouchent. 

R . C .  

BIENNALE DE VENISE DES ARTS CONTEMPORAINS 2013 

Exposition de l’artiste franco-algérien
Nael Belloufa 

L ' artiste franco-algérien, Nael
Belloufa, expose actuellement
ses œuvres en Italie, à la bien-
nale de Venise des arts con-

temporains 2013, inscrite dans le cadre de
la 55e exposition des arts internationaux
qui se poursuit jusqu'au 24 novembre

prochain, peut-on lire sur le site électron-
ique de la biennale. Placée sous le thème
d'"Il palazzo enciclopedico" (La place
encyclopédique), la biennale accueille près
de 90 artistes italiens et plus de 150 autres
représentants de 37 pays.  
Nael Belloufa participe avec Kempinski,

une vidéo scientifique de fiction tournée en
2007 au Mali relatant, en 14 minutes, "la
vie élémentaire d'un groupe de jeunes,
établis quelque part au Mali qui évoquent
leur quotidien et expriment leur vision du
futur et leurs souhaits quant à l'avenir dans
le monde". Cette vidéo-documentaire
éponyme d'un lieu au Mali, tournée dans
une ambiance nocturne met en valeur la
fascination des jeunes Maliens à la
lumière émise par les lampadaires sym-
bolisant, selon eux, "Le monde de demain
qui sera caractérisé par la vitesse et la
magie de l'énergie lumineuse". Fondé en
1895, la biennale de Venise, considérée
comme la plus grande manifestation inter-
nationale d'art contemporain regroupant
l'art, l'architecture,le cinéma (Festival
international du cinéma de Venise), la
danse, la musique et le théâtre, vise à "pro-
mouvoir les nouvelles orientations artis-
tiques et l'organisation de manifestations
internationales des arts contemporains",
indiquent les organisateurs. Né en 1985 à
Paris, Nael Belloufa, diplômé de l'Ecole
supérieure des beaux arts et l'Ecole
française supérieure des arts décoratifs, a
exposé ses œuvres regroupant la vidéo, la
sculpture, et les travaux de composition
dans plusieurs pays outre la France dont
l'Allemagne, l'Autriche, la Hollande et les
USA. A P S

FESTIVAL NATIONAL À LAGHOUAT
DU FILM-DOCUMENTAIRE   

17 films de
15 producteurs

nationaux
Dix-sept films documentaires de pro-
ducteurs issus du 15 wilayas du pays
participent au Festival national du film-
documentaire à Laghouat initié par
l’association locale "l’Atlas saharien"
de la photographie et des arts. La céré-
monie d’ouverture de cette manifesta-
tion, placée sous le signe "L’Algerie
entre hier et aujourd’hui", a été lancée
lundi soir à la maison de culture Takhi-
Abdallah-Ben-Kariou par un spectacle
musical et la projection d’un documen-
taire sur la localité touristique de Kaf
El-Malh, située dans la commune de
Tajrouna. 
La première soirée du festival a été
marquée par la projection de deux
documentaires, sous le titre Sieste et
retour, (Ghafoua oua Rojoua) du réali-
sateur Mohammad Mqossi de
Laghouat et "Solidarité à Bouaoun" de
Jamal Pacha de Tizi-Ouzou. 
Le programme de cette manifestation
prévoit des expositions, des confé-
rences, d’ateliers et la projection d’une
série de courts métrages traitant diffé-
rents thèmes, dont le mouvement
national, l’édification et le développe-
ment durant la période d’indépendan-
ce, avant d’être sanctionnée par une
cérémonie de remise de prix aux trois
premières réalisations. Des sorties
d’excursion au profit des cinéastes et
réalisateurs vers les plus importants
sites archéologiques de la ville de
Laghouat et la commune de Aïn Madhi,
figure au programme de ce rendez-
vous culturel. Créée en 2008, l’associa-
tion de la photographie et des arts
"l’Atlas saharien" s’est depuis lancée
dans l’organisation de plusieurs mani-
festations nationales, dont le salon de
la photographie, un colloque sur le cra-
tère de Madna (Laghouat). Elle a parti-
cipé durant trois années successives à
la Fédération mondiale de la photogra-
phie, a signalé le responsable de l’as-
sociation.

 1RES JOURNÉES 
DU FLAMENCO À BATNA

Le groupe Nostalgia
donne le ton 

Le groupe Nostalgia de Aïn Beïda
(Oum El-Bouaghi) a donné le ton,
aux 1res journées du flamenco, plon-
geant le nombreux public qui s’est
déplacé au théâtre régional de la
ville dans une belle ambiance anda-
louse. Le festival, qui réunit jusqu’à
jeudi prochain de nombreuses
troupes venues de plusieurs wilayas
du pays, a connu un départ toni-
truant avec les 6 membres du grou-
pe Nostalgia, dont le chanteur
Abdeladim Khomri qui a impres-
sionné l’assistance par sa voix puis-
sante et sa capacité à interpréter
des morceaux tantôt en arabe et
tantôt en espagnol. Un spectacle
haut en couleurs, alternant chant et
danses sur des tonalités flamenco
intenses, fougueuses et émou-
vantes, qui a permis de découvrir
des danseurs maîtrisant parfaite-
ment leur art, aux contorsions
souples et sensuelles. Un program-
me riche et diversifié a été retenu
par les initiateurs de la manifesta-
tion, en l’occurrence la direction de
la culture et le conservatoire régio-
nal, prévoyant notamment, en plus
des soirées artistiques, des visites
vers les sites touristiques dont
regorge la wilaya des Aurès. Le
directeur de la culture, Abdallah
Bouguendoura, a souligné que ces
journées dédiées à la musique fla-
menco font partie, aux côtés des
journées du théâtre maghrébin et
du Festival international de Timgad,
des évènements culturels majeurs
organisés dans la wilaya de Batna. 

APS
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Référence : Emploipartner-1406
Poste : Emploi Partner recrute pour BT MATMEDCO
UN DIRECTEUR COMMERCIAL ET MARKETING
• Le Directeur commercial et marketing a une double
mission de stratégie et management.
• D’une part, il développe une stratégie relative à l’ensemble
des produits issus de l’entreprise, en élaborant des plans
marketing (analyse du marché, détermination des cibles,
choix des axes publicitaires), en adaptant constamment ses
plans par rapport à l’évolution du marché, en concevant et
mettant en place des actions promotionnelles destinées à
développer les produits et à en optimiser les ventes.
• D’autre part, il doit manager son équipe pour assurer le
développement du chiffre d'affaires, l'augmentation de la
productivité et le rendement de chacun. Au quotidien, il
forme et anime les équipes commerciales et marketing dont
il fixe les objectifs et suit les réalisations. Il coordonne les
études marketing, supervise les processus de
communication, l''administration des ventes, travaille à la
création et au lancement de nouvelles offres, se met en quête
d'éventuels clients

Missions :
• Analyse les études et les remontées d'informations du
terrain issues de la force commerciale et technique, pour
mieux cerner les tendances et les composantes du marché et
son évolution
• Evalue le positionnement de la société sur le marché,
• Suit l’amélioration de l’évolution des parts de marché,
• Définit les moyens adéquats pour développer l'offre de la
société et la réalisation des objectifs: structuration de la
force de vente, outils d'aide à la vente, administration des
ventes,
• Veille au bon dimensionnement de l'équipe commerciale et
recrute le cas échéant en collaboration avec le RH des
stagiaires pour la réalisation de missions ponctuelles et de
marketing
• Détermine les meilleurs arguments et les meilleurs
supports à utiliser tenant compte de l'environnement et du
marché puis propose à la DG une stratégie de
communication adaptée
• Participe à l'élaboration et valide les outils d’aide à la
vente (argumentaire, outils promotionnels…)
• Définit les modalités d’assistance et conseil pertinents aux
clients
• Coiffe et valide l’élaboration des kits de communication,
• Participe à la réalisation des publications (bulletins,
plaquettes….)
• Veille à la diffusion des supports d’information,
• Prend en charge l'organisation d'événements visant à
promouvoir l'offre de la société : salons, séminaire... 
• Manage et supervise les processus de ventes, de
lancement et de communication des produits
• Suit l’avancée des produits concurrents et met en œuvre
des approches marketing et commerciales adaptées et
innovantes
• Suit et valide l’analyse de la concurrence et la traduit en
outils opérationnels
• Conçoit et met en place des actions promotionnelles
destinées à développer la commercialisation du produit et à
en optimiser les ventes
• Suit les campagnes publicitaires et promotionnelles,
• Propose la nature et les volumes des produits à lancer,
maintenir ou abandonner

• Pilote et met en œuvre la politique commerciale
• Participe et coiffe le lancement de nouveaux produits ou
services
• Identifie les cibles commerciales pertinentes pour la force
commerciale et définit des objectifs individuels et/ou
collectifs de développement du chiffre d'affaires
• Forme, encadre, motive son équipe et contrôle la
performance de chacun afin d’augmenter sa productivité et
développer ses compétences
• Dirige et anime la force commerciale : accompagnement
des commerciaux sur le terrain, conseils réguliers sur
l'approche commerciale…
• Fixe la politique tarifaire à appliquer à chaque client tenant
compte des marges tolérées
• Définit les conditions de vente selon la solvabilité du
client
• Elabore les stratégies de ventes offensives
• Assure la mise en œuvre des techniques de ventes
• Met en place un réseau de distribution
• Supervise les réseaux de vente et les circuits de distribution
• Assure le suivi des transactions commerciales et gère le
chiffre d'affaire
• Développe et suit les grands comptes
• Mène les négociations délicates et/ou avec les clients
stratégiques
• Suit les résultats commerciaux individuels et collectifs, et
valide l'atteinte des objectifs
• Organise et coiffe les revues de cohésion et de remise à
niveau pour tous les commerciaux, avec présentation des
nouvelles gammes de produits, élaboration de concepts de
vente innovants
• Participe à la formation et à l'intégration des nouveaux
collaborateurs
• Assure l'interface avec les autres Directions, notamment
celles travaillant sur le budget (approvisionnement,
finance, RH…) et veille à tout moment au respect des
procédures
• Assure la tenue et la régularité de travail du ses
collaborateurs 
• Etablit une analyse des opérations des ventes opérées et
l’évaluation des résultats par rapport aux objectifs assignés
à la direction 
• Assure le reporting auprès de la direction générale aussi
bien sur les évolutions du chiffre d'affaires que sur la
rentabilité de ses collaborateurs 

Profil :
• Ingénieur commerciel / licencié en sciences commerciales
ingénieur en commerce extérieur/ médecin / pharmacien /
biologiste
• 10 ans d'experience
• Sens de communication 
• Capacité de négociation et de persuasion 
• Force de persuasion 
• Rigueur, adaptabilité et mobilité 
• Compétences managériales 
• Sens de l’analyse 
• Raisonnement inductif et déductif 
• Doté d’esprit positif et créatif 
• Focalisé sur les résultats 
• grande résistance à la pression 
• Capacité de détecter et de gérer les problèmes 
• Maîtrise du français et de l’outil informatique
• Discrétion élevée et intégrité morale

Avantages :
• LAPTOP MOBILE / FORMATIONS QUALIFIANTES
& SEMINAIRES / DEPLACEMENTS A L’ETRANGER

Lieu de travail principal :
• Kouba

Référence : emploipartner- 1411
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
UN CADRE LOGISTIQUE

Missions :
• Gérer le traitement logistique de la commande, assurer le
suivi du transport en sachant réagir rapidement face aux
aléas 
• Suivi des commandes au départ de l'usine ou depuis des
prestataires logistiques externes/fournisseurs
• Coordonner le suivi de la préparation avec différents
services.
• Relation avec les transitaires pour planifier, réserver et
organiser les transports
•  Etablissement des documents liés au mode de transport
• Préparation de la documentation d'accompagnement de la
marchandise
• Communication au client des détails de l'expédition +
documents d'accompagnement
• Transmission des dossiers pour dédouanement au
transitaire et en assurer le suivi 
• Rapprochement fin de mois avec la comptabilité
• Tenue à jour des documents de gestion logistique
• Gérer les réclamations clients.

Profil :
• Bac +04 ans de formation ou déclarant en douane.
• 03 à 04 ans d’expérience dans le domaine logistique ou
transit.

Lieu de travail principal :
• Alger

Référence : emploipartner-1408
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
UN RESPONSABLE HSE

Missions :
• Prise en charge des exigences légales et réglementaires en
matière de SIE.
• Coordination, suivi et reporting inter agences de la fonction SIE
• Supervision, contrôle et compte rendu sur les activités de
surveillance et de gardiennage des sites de la société
• Montage et mise en forme du processus HSE
• Management et Pilotage du Processus de HSE.
• Mise en place du plan HSE. Pilotage de la veille réglementaire
HSE et garantie de son application.
• Conception et confection d’indicateurs HSE et tableaux de bord
• Gestion et suivi des tableaux de bord HSE.
• Vulgarisation, Formation et sensibilisation autour du
processus HSE

Profil :
• Ingénieur en HSE /Ingénieur contrôle qualité et
normalisation/Hygiène et sécurité industrielle
• Formation supérieure en hygiène, sécurité et

environnement.
• Expérience minimale 02 ans
• Expérience sur un poste similaire souhaitée
• Dynamique
• disponible

• Lieu de travail :
Alger

Référence : emploipartner- 1409
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
UN DIRECTEUR DE LDIRECTEUR DE L’ADMINISTRA’ADMINISTRATIONTION
GÉNÉRALE (CADRE DIRIGEANTGÉNÉRALE (CADRE DIRIGEANT).

Missions :
• Rattaché au président directeur général, vous encadrez
l'équipe de la direction de l'administration générale,
missions sont les suivantes:
• Assister le président Directeur Général dans la mise en
œuvre des décisions de gestion, de coordination et de
développement des activités relevant de son domaine de
compétence ;
• Manager la direction, concevoir, proposer et mettre en
œuvre les orientations stratégiques de ses différents
services.
• Veiller au respect des règles juridiques de fonctionnement
de l'administration et contribuer à l'amélioration des
procédures internes de l’entreprise.
• Garantir la qualité juridique des actes de la société,
participer à la rédaction de dossiers et d'actes administratifs
transversaux en lien avec les services.
• Assurer une veille juridique, apporter un conseil aux
services, alerter sur les risques juridiques et de contentieux
dans l’entreprise.
• Superviser les procédures contentieuses, mesurer les
enjeux et proposer des orientations.
• Supervise et contrôle la gestion des agences.
• Garantir l'organisation et le suivi des différents services et
superviser le pré-contrôle de légalité des actes.
• Supervise et contrôle la Gestion du patrimoine de
l’entreprise.
• Assurer le bon fonctionnement de la gestion des moyens
généra

Compétences :
• Niveau universitaire exigé et âgé de 45 ans au maximum
• Vous avez également des connaissances approfondies en
législation et droit du travail
• Vous connaissez le fonctionnement et les procédures
administratives
• Expérience d’au moins 5 ans dans un poste similaire
• Bonnes capacités de rédaction (français et arabe), l’anglais
serait un plus
• Maitrise parfaite de l’outil informatique
• Autonome, réactif et doté de fortes aptitudes
rédactionnelles et relationnelles
•  vous faites également preuve de qualités d'analyse, de
synthèse et avez le sens du service public
•  Bon manager, disponible et à l'écoute de vos agents, vous
savez piloter une équipe pluridisciplinaire.

Lieu de travail :
Alger

Comment répondre à nos annonces
Si l’une de nos offres d’emploi retient votre attention, faites-nous connaître vos motivations en nous adressant un C.-V avec photo

+ lettre de motivation en précisant votre réel intérêt pour ce poste, par mail, en vous rendant sur notre site :
www.emploipartner.com

Tel : 021 680 296/021 687 086
Fax : 021 298 595

OOffffrreess dd''eemmppllooiissOffres d'emplois

ETUDE PUBLIQUE NOTARIALE
DE MAITRE TENKHI LILA

NOTAIRE A TAZMALT 
WILAYA DE BEJAIA

NANTISSEMENT
Aux termes d’un nantissement reçu
en l’étude le 30/08/2012 M.
HAMOUCHE Ali Ben Arezki
demeurant à IGHIL Ali, wilaya de
Béjaia a nanti en faveur de la BNA
agence de Tazmalt 586 en garantie
une somme d’argent
(1.969.017.00 DA) les équipements
indiqués à l’acte de nantissement.

Dépôt légal auprès du centre nation-
al du registre de commerce de
Béjaïa effectué.

Pour avis le notaire

Midi Libre n°1671 - Mardi 11 septembre- 368/12

ETUDE NOTARIALE DE BEN AKNOUN CODE 2210
Maître MERABET Ahmed 64, Cité des Moudjahidine

SOCIETE EURL “PPG ALGERIE Peintures et revêtements”
CAPITAL DE 145.000.000 DA

SIEGE SOCIAL  « 4 Ferme Munickh, Dar El Beida » ALGER

DEPÔT D’UN PROCES-VERBAL
DE L’ASSEMBLEE GENERALE

EXTRAORDINAIRE TENUE LE 05/08/2012
Aux termes d’un acte établi en l’étude le 06/08/2012 enregistré en application des
décisions prises par l’associé unique en l’assemblée générale extraordinaire de la
société EURL « PPG Algérie Peintures et revêtement » tenue en date du
05/08/2012 :
-1re RESOLUTION :
-La société PPG international SAS, l’associé unique de la société EURL « PPG
Algérie Peintures et revêtement »  décidé de modifier les articles 6-7 et 15 des
statuts :
ARTICLE n° 06 :
En exécution de la fusion de la société mère PPG international et son absorption
sans modification du capital social, la société PPG HOLDING SAS est substituée
dans les apports faits par la société absorbée
Cette opération n’est pas soumise à la conformité en application de la décision du
11/06/2012 n°750/SPM/2012 : 
ARTICLE N°07 : Capital
Le capital social de la société reste inchangé et fixé à 145.000.000 DA : cent qua-
rante-cinq millions dinars répartis en 145.000 parts sociales d’une valeur nomi-
nale de (10.000) dix mille dinars inscrit au nom de l’associé unique PPG HOLD-
CO SAS substitué à PPG international en exécution de la fusion.
ARTICLE N°15 : Gérant 
Le mandat de M. Yves Lionel Morenval en qualité de gérant de la société est
reconduit pour une durée illimitée.
2ÉME RÉSOLUTION :
Ajouter les nouvelles activités à l'établissement secondaire :
-406 102 import export de produits chimiques servant à la préparation de pour
tous usage
-407 001 import export d’équipements et matériel de construction et de travaux
publics
Le dépôt légal auprès du Centre national du registre du commerce sera effectué

Pour avis le notaire

Midi Libre n°1671 - Mardi 11 septembre - 367/12

ETUDE PUBLIQUE NOTARIALE
DE MAITRE TENKHI LILA

NOTAIRE A TAZMALT
WILAYA DE BEJAIA

NANTISSEMENT
Aux termes d’un nantissement reçu
en l’étude les 23 et 30/08/2012 M.
BENHAMOUCHE Djoudi ben
Lounes demeurant à Akbou, village
Colonel Amirouche, wilaya de Béjaïa
a nanti en faveur de la BNA agence
de Tazmalt 586 en garantie une
somme d’argent (1.597.183,00 DA)
les équipements indiqués à l’acte de
nantissement.

Dépôt légal auprès du centre nation-
al du registre de commerce de
Béjaia effectué.

Pour avis le notaire

Midi Libre n°1671 - Mardi 11 septembre - 369/12
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Couscous à la viande
séchée

Ingrédients 
500 g de couscous 
4 morceaux de kadid (viande salée et
séchée)
6 piments
1 cuillère à soupe d’huile à kadid
1 tasse à café d’huile
1 c. à soupe de purée de tomates
1 c. à café de harissa
50 g de fèves séchées
4 gousses d’ail
Sel, poivre
4 œufs
Préparation 
Tremper la viande dans une eau très
chaude pendant 30 minutes, afin de
la débarrasser de l’excès de sel.
Refaire l’opération une deuxième
fois. Faire revenir le kadid dans un
récipient avec l’huile, les fèves,
l’ail, tomate et harissa pendant 5
mn. Verser 2 litres d’eau et laisser
cuire sur feu moyen. Humidifier le
couscous d’eau, d’huile et de sel.
Laisser cuire à la vapeur d’eau pen-
dant 20 mn. Retirez du couscoussier
et laisser reposer. Dès que les fèves
deviennent tendres vérifier le sel.
Verser la sauce sur le couscous juste
pour qu’il absorbe. Bien mélanger
et garnir avec kadid, fèves et œufs.

Biscuits sablés 
au chocolat

Ingrédients
2 œufs,
125 g de beurre
125 g de sucre glace
2 sachets de sucre vanillé
250 g de farine
50 g de poudre d'amande
100 g de chocolat noir fondu
1 c. à soupe de crème fraîche
Préparation 
Mélanger la farine, la poudre
d'amande et le beurre coupé en mor-
ceaux jusqu'à obtenir une pâte
sablée. Ajouter un œuf, le sucre et
le sucre vanillé. Mélanger jusqu'à
ce que le mélange soit homogène.
Laisser la pâte reposer au réfrigéra-
teur pendant 15 minutes.
Etaler la pâte au rouleau et découper
les biscuits. Il en faut autant de
pleins que de troués au centre.
Badigeonner les biscuits troués
avec le deuxième oeuf.
Les déposer sur une plaque de cuis-
son et les mette  au four à 160° pour
10 minutes.
Laisser refroidir. Faire fondre le
chocolat noir, ajouter la cuillère de
crème et déposer le  mélange sur les
biscuits pleins avant de recouvrir
ceux-ci d'un biscuit troué.

Garder des biscuits
croustillants 

Parsemez le fond de la boite avec
une couche de sucre qui absorbera
l'humidité. Vos biscuits garde-
ront ainsi tout leur croustillant !

Une pâte sans grumeau 

Votre pâte grouille de grumeaux ?
Passez-la au tamis pour obtenir
une pâte divinement fluide !
Attention cependant, cette astuce
n'est valable que pour les pâtes
assez liquides.

Conserver plus longtemps
vos artichauts 

Utilisez cette astuce dès votre
achat. Laissez dépasser 10 bons
centimètres et coupez sa queue.
La sève à l'intérieur de la tige
préservera votre artichaut
pendant encore quelques jours.  

Garder une feta moelleuse
après ouverture  

Glissez-la dans un récipient à
couvercle que vous aurez au préa-
lable rempli d'eau bien salée. En
changeant l'eau toutes les
semaines, votre feta gardera toute
sa fraîcheur pendant 3 semaines !

S oyons vigilants : bacté-
ries, germes, virus et
autres acariens sont dans

la place ! Pour ne pas les lais-
ser dominer et pour enrayer
infections, allergies et mala-
dies, voici quelques règles
incontournables à garder en
mémoire...
- Aérez tous les jours les
chambres, secouez les couver-
tures, les draps, les couettes et
les oreillers. De temps en
temps, passez l'aspirateur sur le
matelas et les oreillers. Ces
derniers, d'ailleurs, méritent
une attention particulière :
savez-vous qu'au bout d'un an
d'utilisation, 10% de leur poids
sont constitués des déjections
d'acariens ? Pour une hygiène

correcte, lavez-les régulière-
ment ou mieux, changez-les
tous les ans.
- Lavez-vous systématiquement
les mains après être allé aux
toilettes, mais aussi après avoir
jardiné, sorti la poubelle ou
rangé le garage. Évitez de serrer
la main à des gens malades
(rhume ou gastro !) ou si vous
l'êtes vous-même.
- Prenez l'habitude de rabattre la
lunette des WC avant de tirer la
chasse : cela évite aux
microbes d'être projeté tout
autour, notamment sur les
murs. Pensez à nettoyer régu-
lièrement le bouton de la chas-
se d'eau mais aussi les poi-
gnées de porte.
- Évitez d'utiliser le même

mouchoir quand vous êtes
enrhumé et de le glisser dans la
poche : les germes se multi-
plient et le rhume persiste...
Préférez les mouchoirs en
papier, à jeter immédiatement
après usage.
- Votre téléphone portable est à
nid à bactéries : nettoyez-le

régulièrement avec une lingette.
- Remplacez votre brosse à dent
après toute infection. Pour bien
faire, vous devriez en changer
tous les mois.
- Considérez le linge d’une per-
sonne malade comme un article
très sale et lavez-le à haute tem-
pérature (60° et plus). 

Astuces

Cuisine MODE ET LOOK

Trois façons d’être belle en sarouel

MIDI LIBRE
N° 1900 | Ven. 14 - Sam. 15 juin 2013

PAGE ANIMÉE PAR OURIDA AÏT ALI

HYGIÈNE À LA MAISON

La chasse aux microbes

Le sarouel est la pièce-
phare de l’été. Vous
aimez mais vous
craignez de faire
fausse note en le
portant. Suivez ces
conseils mode et une
fois adopté et bien
accessoiriser.
Décontractée, bohème
chic ou casual,
choisissez une des
trois façons d'intégrer
ce pantalon venu
d'Orient à votre garde-
robe.

Le sarouel version
décontractée

Avec quoi le porter ? Un petit
haut de type marcel et des san-
dales. Misez sur des spartiates
aux teintes naturelles de préfé-
rence. 

Côté accessoires : optez pour
des bijoux en bois (bracelets et
colliers) et une besace en cuir
naturel ou vieilli. 

Conseil beauté : ne soyez pas

trop apprêtée : un maquillage
très léger, le cheveu un peu fou
et le tour est joué. 

Version bohème :
Avec quoi le porter ? Ce

sarouel s’adapte à toutes les
morphologies à condition de le
porter avec des talons surtout si
vous êtes petite ou avec quelques
rondeurs pour allonger votre sil-
houette et un haut un peu
sophistiqué. 
Côté accessoires  : misez sur

la paire de solaires un peu rétro
plutôt que sur les bijoux et un
sac pochette (pour le soir). 
Conseil beauté : coiffure
sophistiquée et maquillage sobre
sont de rigueur.  

Le sarouel version
casual

Avec quoi le porter ? Avec
une blouse légère blanche ou
crème, des sandales à talons et
une petite veste ajustée, vous
êtes parée pour aller travailler.

Pour une version plus cool,
troquez la blouse contre un mar-
cel un peu loose rentré dans le
sarouel, les talons contre une
paire de spartiates plates. 
Côté accessoires  : pour les
bijoux, deux choix possibles :
collier en bois ethnique ou
sautoir.  
Conseil beauté : maquillez-
vous et coiffez-vous selon votre
style. Ne changez pas vos habi-
tudes, respectez juste l'harmonie
des couleurs.
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L’encyclopédie

Une nouvelle cape d’invisibilité parvient
à faire disparaître des animaux

D E S  I N V E N T I O N S

Une équipe de chercheurs
singapouriens et chinois sont
parvenus à mettre au point un
dispositif permettant de rendre
invisible un poisson et un chat. 

L a cape d’invisibilité est de l’ordre
de la science-fiction ? Pas si sûr.
Et même si le chemin qui nous

sépare actuellement de Poudlard et de
la cape d'Harry Potter est encore bien
long, le projet ne cesse de se concré-
tiser, comme en témoigne la nouvelle
prouesse qui a été dévoilée. Sous la
direction de Baile Zhang, une équipe
de chercheurs singapouriens et chi-
nois sont parvenus à mettre au point
un dispositif permettant de faire dis-
paraître des animaux de compagnie.
Cette nouvelle technologie a été
décrite le 7 juin dans une publication
envoyée à arXiv.org. Mais s'il est pra-
tique pour dissimuler son chat, pour
jouer à l’apprenti sorcier et se faire
disparaître, il faudra repasser... En
effet, le dispositif n’est pas vraiment
des plus pratiques et ne fonctionne
que sous certains angles.
Contrairement aux procédés dévelop-
pés dans le passé, celui de Baile
Zhang et ses collègues a été fabriqué

non pas à partir de matériaux artifi-
ciels aux propriétés électromagné-
tiques uniques, mais avec de simples
panneaux de verre. 

Une utilisation habile 
du verre

Le principe est le suivant : 6 plaques
sont placées en hexagone dans un
aquarium transparent. Grâce aux pro-

priétés physiques des matériaux, les
rayons lumineux se courbent ainsi en
passant de l’air au verre. Et en jouant
sur la disposition, l’épaisseur et le
type du verre, il est possible de créer
une zone, au cœur du dispositif où
aucun rayon ne passe. Aussi, à l’in-
térieur de cette zone, tout devient
invisible dans la mesure où votre
observateur se positionne correcte-
ment. La cape a été testée dans un pre-

mier temps dans l’eau sur un poisson
rouge, puis après quelques modifica-
tions, dans l’air sur un chat. Les résul-
tats,  confirment le succès du disposi-
tif. Même s’il est encore trop tôt pour
tester ce procédé à échelle humaine,
l'équipe de chercheurs a déjà pensé à
toute une série d’applications future
parmi lesquelles la sécurité, la surveil-
lance et bien sûr le divertissement. 

L ' Anse-aux-Meadows n'était
pas le bout du monde pour
les Vikings! Selon des analy-

ses de morceaux de jaspe retrouvés
sur place, ils se seraient rendus 200
kilomètres plus au sud dans la baie de
Notre-Dame. Or c'est là que se trouve
la plus grande densité de sites
archéologiques amérindiens de tout
Terre-Neuve... La soif d’aventure et
d’exploration des vikings n’avait pas
de limites. Si le site canadien de
l’Anse-aux-Meadows, sur la pointe
nord de l’ile de Terre-Neuve, est déjà
bien connu pour abriter les restes d’un
campement de nordiques, il vient de
livrer un nouvel élément de poids.
Selon une étude présentée en avril au
colloque annuel de la Société
Américaine d’archéologie, deux frag-

ments de jaspe retrouvés sur le
fameux site proviennent en fait de la
baie de Notre-Dame, alors très peu-
plée. 
"Cette zone de la baie de Notre-Dame
est un très bon candidat pour un pre-
mier contact entre les habitants du
Nouveau et de l’Ancien Monde,
explique Kevin Smith du musée d’an-
thropologie Haffenreffer à
LiveScience. C’est quelque chose de
plutôt excitant !"

200 kilomètres au sud
Les vikings se servaient du jaspe pour
provoquer des étincelles et allumer
des feux. Lorsque les pierres deve-
naient trop usées, ils les jetaient. C’est
l’analyse de deux de ces déchets qui a
permis de faire le lien avec la baie de

Notre-Dame. Celle-ci se trouve 200
kilomètres au sud de l’Anse-aux-
Meadows. "Du point de vue
archéologique, cette partie de Notre-
Dame contient la plus forte densité de
peuplement de tout Terre-Neuve,
poursuit Kevin Smith. A cette époque
les indigènes étaient les ancêtres des
actuels Beothuk." Outre la possibilité
de faire des échanges, la région a dû
particulièrement taper dans l’œil des
vikings à cause de la forte présence de
bois, de gibiers et de poissons. "Pour
ceux qui viennent des iles sans arbre
de l’Atlantique Nord, ce serait une
zone particulièrement intéressante,
continue Smith. Il y a beaucoup d’ar-
bres, beaucoup d’opportunité pour les
abattre. Le climat est aussi meilleur et
il y a une grande diversité de

ressources disponibles." Des graines
de courge Pour l’instant les contours
des interactions entre les Vikings et
les Natifs Américains sont toujours
très flous. Les textes des sagas
islandaises mentionnent des conflits
mais ce sont des sources qui ont été
écrites parfois plusieurs siècles après
les évènements qu’elles décrivent.
D’autres éléments montreraient que
les Vikings ne se sont pas arrêtés à
l’Anse-aux-Meadows. Ainsi la
présence de graines d’une courge
nommée doubeurre fait penser qu’ils
seraient allés au moins jusqu’au golfe
du Saint-Laurent. Il est néanmoins
possible que ce soient les indigènes
qui les aient apportées durant les 10 à
25 années d’occupation viking.

MINI-GARAGE PORTATIF
Inventeur : Roger Lefebvre Date : 1994 Lieu : Canada 

Les Vikings seraient allés plus 
au sud du Nouveau Monde

Roger Lefebvre a inventé un mini-garage portatif, pouvant convenir  à ceux qui ne
possèdent pad de garages Il s'agit en quelque sorte d'une couverture qui recouvre
les vitres de votre véhicule pour éviter d'avoir à les gratter lors de verglas. Le mini-
garage est conçu selon le modèle de votre véhicule. 
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Emily suggère à Michael de se présenter aux
élections pour les travaillistes. Sofia reproche
à Mark de ne pas lui avoir dit toute la vérité.
Elle l'interroge sur ce qui est arrivé à
Siobhan… Ashley a vent de l'aventure que
Kitty a eu avec Mark. Furieux, il décide d'an-
nuler leurs fiançailles. Après avoir appris que
Violetta était enceinte de Conor, Pietro
demande à Mary que son fils prenne ses res-
ponsabilités.

22h30

OOTBALL. COUPE DES
CONFÉDÉRATIONS 2013

Outre le pays organisateur et le champion du
monde en titre, la coupe des Confédérations
réunit les champions continentaux des six
confédérations de football. Le Brésil, emmené
par son attaquant Neymar, tentera de conserver
sa couronne. Les Auriverde devront se méfier
des Japonais réputés pour leur jeu offensif et
leur aisance technique.

20h45

Hawaii 5-0

Pour les besoins d'une émission, l'unité de Steve est
suivie durant une journée par Savannah Walker,
l'animatrice d'une émission télévisée et son équipe.
Les policiers sont rapidement appelés sur une scène
de crime. Un homme a été trouvé mort en pleine rue,
le visage totalement défiguré et le corps partielle-
ment mutilé. La situation tourne mal lorsque le cri-
minel Wo Fat, présent sur les lieux et déguisé en
policier, se met à tirer.

20h50

JOHNNY HALLYDAY À BERCY -
LE CONCERT ANNIVERSAIRE

Depuis le Palais omnisports de Paris-
Berc y, l'artiste fête son 70e anniversai-
re et ses 50 ans de carrière. Il interprète
ses plus grands succès, parmi lesquels
Allumez le feu, L'Envie, Marie, Que je
t'aime, Quelque chose de Tennessee,
Requiem pour un fou, Gabrielle, ainsi
que des titres de son dernier album
L'Attente, sorti en novembre 2012.
Comme à son habitude, la star a égale-
ment prévu de nombreuses surprises
pour son public et convié des artistes et
amis à le rejoindre sur scène pour des

22h35

LA DAME EN NOIR

Arthur Kipps, jeune notaire à Londres, est obligé
de se rendre dans le petit village perdu de
Crythin Gifford pour régler la succession d'une
cliente récemment décédée. Dans l'impression-
nant manoir de la défunte, il ne va pas tarder à
découvrir d'étranges signes qui semblent ren-
voyer à de très sombres secrets. Face au passé
enfoui des villageois, face à la mystérieuse
femme en noir qui hante les lieux et s'approche
chaque jour davantage, Arthur va basculer dans
le plus épouvantable des cauchemars.

20h35

SIMPLEMENT POUR UN
SOIR - VU DES COULISSES

Lors des trois précédentes émissions,
des artistes de tous les horizons sont
venus pour une soirée unique avec leur
public, auquel ils ont réservé de nom-
breuses surprises. Ce soir, les anima-
teurs proposent une compilation des
meilleurs moments. Grâce à de multiples
effets spéciaux, tout devient possible.
Un chanteur peut interpréter un grand
succès d'un de ses confrères tandis que
certains artistes contemporains peuvent
se produire avec des stars aujourd'hui dis-
parues. L'humour trouve également sa
place au milieu de l'émotion et du spec-
tacle.

23h05

FEMMES DE LOI - 
CANTINE MORTELLE

Le lieutenant Marie Balaguère est averti d'une
agression qui a eu lieu sur le parking de la société
Baxos. La victime, Marc Caillon, décède.
Visiblement, ce manager, qui avait réussi dans la
restauration d'entreprise, a succombé à une crise
cardiaque. Le substitut du procureur Brochène
demande cependant une autopsie approfondie. En
effet, elle apprend que le jour même, une intoxica-
tion alimentaire touchant tout le personnel de
Baxos avait été signalée. Emmanuel Delcourt, le
cuisinier de la cantine de Baxos, dissimule mal sa
nervosité lors de l'interrogatoire que les deux
femmes de loi lui font passer. Elles découvrent que
Caillon était très lié à Delcourt. Et l'autopsie révè-
le que le décès serait bel et bien lié à l'intoxica-
tion...

22h35

Serial piégeurs

Alors que les Simpson sont à l'église, Marge
s'aperçoit que Maggie a des démangeaisons. Elle
emmène sa fille chez un spécialiste, le docteur
Hibbert. Celui-ci lui annonce que la petite
souffre de la varicelle, une maladie contagieuse.
Chez les Simpson, Homer ne l'a pas encore eue.
Il doit donc se tenir à distance de sa fille. De son
côté, Milhouse, le copain de Bart, est très déçu
de constater que ses parents se remettent
ensemble. Le garçon trouve qu'ils ne s'occupent
plus suffisamment de lui. Bart a une idée très
astucieuse pour remédier à cela. Il vole un sou-
tien-gorge à sa mère et le dépose dans la
chambre des parents de Milhouse...

22h35
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bientôt papa 
pour la 3e fois

Anelka et son épouse
Barbara auront bientôt la
joie d’accueillir un 3e

enfant... Après Kaïs (4
ans), et Kahil (3 ans), il

s’agira du troisième enfant
du couple.

Nicolas Anelka

Megan Fox
rumeurs sur son retour 

dans Transformers
Suite à une rumeur, 

les fans de Megan Fox
espèrent son retour dans

Transformers. Une rumeur
non confirmée, qui nous a

toutefois permis de prendre
de ses nouvelles.

Nikos Aliagas
attristé par la fermeture de

la télé publique grecque

Nikos Aliagas est attristé par la
fermeture de la télévision

grecque. “Ça fait partie de notre
ADN la télé publique. Avec mes

parents, ça nous donnait un 
parfum du pays”, déplore-t-il
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Horaires des prières pour Alger
et ses environs

U ne secousse tellurique de magnitude
3,2 sur l'échelle de Richter s'est pro-
duite jeudi à 23h26 (heure locale) à

Béjaïa, a indiqué le Centre de recherche en
astronomie, astrophysique et géophysique
(CRAAG) dans un communiqué.
L'épicentre de la secousse a été localisé à
17 km à l'est de Béjaïa (en mer), selon la
même source.

Séisme de magnitude 
3,2 à Béjaïa

SAISIES MONDIALES DE RÉSINE DE CANABIS EN 2011

72%  proviennent du Maroc 

Quelque 72% de la quantité totale de
résine de cannabis saisie par les
autorités douanières dans le monde en

2011 provenaient du Maroc, a indiqué
l'Organe internationale de contrôle des
stupéfiants (OICS) dans son rapport pub-
lié pour l'année 2012. 

Selon l'Organisation mondiale des
douanes, quelque 72% de cette matière
illicite saisie en 2011 dans le monde
provenaient du Maroc, "principal" pays
"fournisseur" de cette substance, souligne
le rapport de l'OICS. 

"L'Europe est la région qui constitue le
premier marché illicite mondial de cette
substance produite principalement par le
Maroc", a rappelé la même source. 

"Néanmoins, des données récentes ont
montré que l'offre de résine de cannabis
provenait aussi d'autres pays, notamment

d'Afghanistan", a-t-on précisé de même
source. Le gouvernement marocain avait
indiqué en 2011 que la superficie des cul-
tures illicites de cannabis s'était établie à
47.400 hectares en 2010, selon l'OICS. 

"Des lots importants de cannabis
illicites cultivés au Maroc, destinés à
l'Europe, ont été transportés à bord de
vedettes rapides et d'autres petites embarca-
tions non commerciales", a-t-on ajouté
dans ce document 

Le rapport a noté que les changements
politiques et sociaux survenus en Afrique
depuis 2011 avaient entraîné une défail-
lance des capacités de détection et de
répression en matière de drogues. 

"La situation instable en Afrique et en
particulier au Mali, devenu la cible de
trafiquants de drogues internationaux, a
fait que ce pays soit devenu la région de
transit des envois de cocaïne et de résine de
cannabis", a-t-on encore souligné. 

Chaque année l'OICS rend compte du
fonctionnement du régime international de
contrôle des drogues et de l'évolution de la
situation à cet égard. 

Sur la base de ses conclusions, l'OICS
formule, à l'intention des gouvernements
et des organisations régionales et interna-
tionales, des recommandations tendant à
améliorer divers aspects de ce contrôle

CAMPS DE RÉFUGIÉS SAHRAOUIS

Une caravane de solidarité
s’ébranle à partir de Biskra

CONGRÈS MONDIAL DE L'ÉDUCATION À L'ENVIRONNEMENT

Appel à accroître le soutien aux projets  

U ne caravane de camions chargés de
produits alimentaires s’est ébranlée
jeudi après-midi de Biskra en direc-

tion des camps de réfugiés sahraouis. 
Initiée conjointement par la

Commission nationale consultative de
promotion et de protection des droits de
l’homme (CNCPPDH), l’assemblée pop-
ulaire de wilaya (APW) de Biskra et le
mouvement associatif local, cette caravane
de solidarité est également chargée d’une
quantité de vêtements et de jouets ainsi que
de dattes des oasis des Zibans.  

Le délégué régional de la CNCPPDH,
Mohamed Djedidi, a souligné que cette
action, "geste humanitaire d’Algériens en

direction du peuple sahraoui", sera suivie
par le déplacement d’une délégation cul-
turelle qui prendra part aux festivités de la
journée africaine de l’enfant, le 16 juin. 

Dans ce contexte, une conférence inter-
nationale sur les droits des enfants sera
organisée du 16 au 18 juin prochain au
camp de réfugiés sahraouis du "27-
Février", aux côtés d’activités de loisirs
pour enfants, selon la même source. 

Pour sa part, le président de l’APW de
Biskra, Abderrahmane Berriche, a affirmé
que cette initiative est "un message de fra-
ternité et de soutien moral aux popula-
tions sahraouies".

I nitiée conjointement par la
Commission nationale consultative de
promotion et de protection des droits de

l’homme (CNCPPDH), l’Assemblée pop-
ulaire de wilaya (APW) de Biskra et le
mouvement associatif local, cette caravane
de solidarité est également chargée d’une
quantité de vêtements et de jouets ainsi que
de dattes des oasis des Zibans.  

Le 7e Congrès mondial de l'éducation à
l'environnement (WEEC-2013), dont les
travaux se sont achevés jeudi à Marrakech
(sud du Maroc), a appelé les pouvoirs
publics, les organisations internationales
et les bailleurs de fonds à accroître le sou-
tien aux projets d'éducation environ-
nementale. 

Les participants à cette réunion de cinq
jours ont recommandé dans une déclaration
finale de reconnaître l'action et la contribu-
tion de la société civile dans l'éducation à
l'environnement, de renforcer son rôle dans
ce domaine et de renforcer la concertation
et la coordination entre toutes les parties
prenantes en vue d'une meilleure synergie
dans la définition des stratégies et dans la
mise en oeuvre des projets d'éducation à
l'environnement Ils ont aussi appelé à
mettre en place des réseaux d'acteurs de l'é-
ducation environnementale afin de faciliter
le partage des savoirs, du savoir-faire, des
expériences et des bonnes pratiques, à
favoriser la prise en compte des spéci-
ficités territoriales et la mobilisation des
acteurs locaux dans l'élaboration et la réal-
isation de projets d'éducation environ-
nementale mettant l'accent sur le respect
de la nature, des valeurs de l'écocitoyen-
neté et de la solidarité. 

Ils ont, par ailleurs, préconisé de
développer des outils et matériels péda-

gogiques novateurs et adaptés faisant appel
davantage aux nouvelles technologies de
l'information et de la communication, tout
en poursuivant le développement des out-
ils classiques. 

Les participants ont en outre appelé à
promouvoir la recherche-développement
dans différents domaines de l'éducation à
l'environnement et invitent toutes les par-
ties prenantes à prendre en compte les
recommandations de la déclaration et à les
traduire en actions et mesures concrètes
permettant la transition vers des sociétés
plus écologiques, équitables et solidaires.
Ouvert dimanche dernier, le WEEC-2013 a
réuni quelque 2.000 participants venus de
plus de 100 pays. Les travaux de cette ren-
contre, initiée sous le thème "l'éducation à
l'environnement et les enjeux d'une
meilleure harmonie ville-campagne", se
sont articulés autour de 11 sous-théma-
tiques, à savoir "Promouvoir l'éducation à
l'environnement et la mettre en réseau
pour la renforcer", "Dialogues intercul-
turels", "Mouvements sociaux et la con-
struction de sociétés vertes", "Les commu-
nications et l'impact des médias sociaux",
"Les économies écologiques et les
économies vertes ", et "L'éthique, l'éco-
philosophie et les relations entre l'être-
humain et la nature". Les débats ont aussi
porté sur "L'éducation verdissante", "Les
impulsions créatives: les arts, l'imagina-
tion et la compréhension émotionnelle",
"La pédagogie et l'apprentissage", et
"Risques, santé et environnement". 

A l'ordre du jour de ce congrès figu-
raient une série de sessions plénières mar-
quées par la présence de représentants de
l'Organisation des Nations unies pour l'é-
ducation, la science et la culture (Unesco),
l’Organisation islamique pour l'éducation
les sciences et la culture (Isesco), la
Fondation pour l'éducation à l'environ-
nement (FEE) et le Programme des
Nations unies pour l'environnement
(PNUE) ,ainsi que des tables rondes et des
ateliers. Le congrès a connu également
l'organisation d'une série d'activités paral-
lèles dont le forum des ONG, qui a vu la
participation d'acteurs et d'organisations
engagés dans l'éducation environnementale
et la promotion du développement durable. 

Cette septième session, qui s'est tenue
à quelques mois de la fin de la Décennie
des Nations Unies pour l'éducation au
service du développement durable, a été
l'occasion de rencontres, d'échanges entre
les participants et de conclusion de parte-
nariats porteurs de nouvelles initiatives
aux niveaux local, régional et internation-
al. 

PLAGE "DAUPHIN" À CHERAGA 

Un enfant de 12 ans mortellement
percuté par un jet-ski

U n enfant de 12 ans a été mortelle-
ment percuté, jeudi soir, par un jet-
ski au niveau de la plage "Dauphin"

dans la commune de Chéraga à Alger, a-t-
on appris auprès de la Protection civile. 

Le corps de la malheureuse victime a
été évacué vers la morgue de l'hôpital
Mohamed-Lamine-Debaghine de Bab El-
Oued, a indiqué à l'APS, le commandant
Farouk Achour, sous-directeur des statis-
tiques et de l'information à la Protection
civile. 

Il s'agit de la première victime de ce
genre d'accidents enregistrée en 2013, mal-
gré les campagnes de sensibilisation ini-

tiées par la Protection civile depuis le 1er
mai dernier, a déploré ce responsable qui a
rappelé que deux personnes avaient trouvé
la mort et 12 autres avaient été blessées,
durant la saison estivale écoulée dans des
accidents de jet-skis.


